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1. Objet – Dispositions générales 

1.1 Définitions 

En complément des dispositions de l’article 2 du CCAG-Travaux il est prévu pour le présent accord-
cadre que : 

 

• Lorsqu’il est fait mention d’un « écrit » sans préciser sa nature (forme d’envoi ou forme 
d’authentification), il est entendu que cet écrit peut se faire par tout moyen (courrier, courriel, 
télécopie, dépôt d’un document avec ou sans récépissé, etc.) ; 

• Lorsqu’il est fait mention d’un délai, sans préciser s’il s’agit de jours francs, ouvrés, ouvrables 
ou calendaires, il est entendu que la durée se calcule en jours calendaires. 

• Lorsqu’il est fait état d’une obligation de transmission de documents ou d’informations, cette 
transmission s’effectue par tout moyen et en priorité par voie dématérialisée ; 

• Il est convenu que le pouvoir adjudicateur peut être désigné également en tant que « Vallée 
Sud – Grand Paris », « Territoire », « Collectivité », « Etablissement Public » ou « maître 
d’ouvrage » dans les termes du marché ; 

• Il est également convenu que l’accord-cadre peut être désigné en tant que « marché » ou 
« contrat ». 

1.2 Objet de l’accord-cadre 

Le présent accord-cadre a pour objet la réalisation de travaux d’infrastructure (lot 1), d’éclairage 
public, de signalisation lumineuse tricolore et d’enfouissement des réseaux (lot 2).  

 

Les prestations attendues font l’objet d’une description détaillée dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (C.C.T.P.) propre à chacun des lots. 

 

Lieu(x) d’exécution : Territoire de Vallée Sud-Grand Paris. 

1.3 Allotissement 

En application de l’article L2113-10 du code de la commande publique, les travaux sont répartis en 
deux (2) lots traités par accord-cadre séparé :  
 

N° Intitulé des lots 

1 Travaux d’infrastructure 

2 
Travaux d’éclairage public, de signalisation lumineuse tricolore et d’enfouissement 
des réseaux 

1.4 Type de l’accord-cadre 

Il s’agit d’un accord-cadre de travaux exécuté par l’émission de marchés subséquents au sens 
des articles R2162-1 à R2162-6 et R2162-7 à R2162-12 du code de la commande publique. 
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Conformément aux articles R2162-2 et R2162-4 du code de la commande publique, cet accord-cadre 
donnera lieu à la conclusion de marchés subséquents pour la réalisation des opérations de travaux, 
dans les conditions fixées dans les articles R2162-7 à R2162-12 du code précité. 

 

Ces marchés subséquents préciseront les caractéristiques et modalités d’exécution des prestations 
attendues et pourront compléter les stipulations contractuelles du présent accord-cadre, 
conformément à l’article R2162-7 du code de la commande publique, sans que cela puisse entraîner 
d’aucune façon une modification substantielle du contenu de ces pièces. 

 

Chaque lot de l’accord-cadre est passé sans minimum et avec un maximum en valeur définis à 
l’article Prix de l’acte d’engagement. 

 

Il convient toutefois de préciser que le montant maximal susceptible d’être commandé n’est ni une 
estimation, ni une information sur la consommation réelle du marché. Ce montant n’est qu’un seuil à 
l’atteinte duquel l’accord-cadre prendra obligatoirement fin, que l’accord cadre soit ou non arrivé à 
son échéance, conformément à la jurisprudence CJUE, 17 juin 2021, Simonsen & Weel A/S c/ Region 
Nordylland og Region Sddanmark, Aff. C23-20. 

 

Le présent accord-cadre cessera ainsi de produire tout effet quand le montant maximum prévu en 
valeur ou en quantité aura été atteint. En conséquence, aucune commande ne pourra être exécutée 
et payée en application du présent support du fait de l’atteinte de ce maximum. Le cas échéant, il 
appartiendra à la personne publique de renouveler l’accord-cadre.   

1.5 Nombre de titulaires de l’accord-cadre 

La présente procédure est passée sous la forme d’un accord-cadre multi-attributaires au sens de 
l’article L2125-1 1° du code de la commande publique conclu avec une pluralité d’opérateurs 
économiques. 

 

Pour le lot 1 : l’accord-cadre sera conclu avec cinq (5) titulaires maximum, sous réserve d’un 
nombre suffisant de candidats et d’offres lors de la consultation, 

Pour le lot 2 : l’accord-cadre sera conclu avec trois (3) titulaires maximum, sous réserve d’un 
nombre suffisant de candidats et d’offres lors de la consultation. 

1.6 Tranches et phases 

Le présent accord-cadre ne fait pas l’objet d’une décomposition en tranches ou en phases. Une telle 
décomposition pourra cependant être prévue dans le cadre des marchés subséquents. 

1.7 Sous-traitance 

Le Titulaire pourra sous-traiter une partie de la Prestation sous sa seule responsabilité, sous réserve 
d’obtenir l’accord préalable écrit de l'EPT Vallée Sud-Grand Paris dans les conditions suivantes : 

• Notification à l'EPT par le Titulaire de son intention de sous-traiter une partie de la Prestation 
faisant l'objet du Contrat par la transmission d’une déclaration de sous-traitante, en indiquant les 
références du ou des sous-traitants envisagés, une description précise de la partie de la Prestation 
sous-traitée, son montant, et les conditions de paiement prévues ; Le titulaire transmettra 
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également le dossier de candidature du sous-traitant comprenant le formulaire DC4, les 
attestations fiscales, sociales, k-bis et assurance à jour. 

• En cas d'acceptation, le Titulaire communiquera dès que possible à l'EPT Vallée Sud-Grand Paris 
une copie du ou des contrats de sous-traitance correspondants. 

2. Conditions d’exécution des prestations 

2.1 Généralités 

Les prestations devront être conformes aux stipulations de l’accord-cadre. 

 

Le pouvoir adjudicateur mettra à la disposition du titulaire les documents en sa possession 
nécessaires à la réalisation des prestations et facilitera en tant que de besoin l’obtention auprès des 
autres organismes compétents des informations et renseignements dont le titulaire pourra avoir 
besoin. 

 

Le titulaire devra apporter, dans le cadre de l’exécution du contrat, tout son savoir-faire et ses 
compétences pour la réalisation de la prestation. Il apportera toute la logistique et le matériel 
nécessaires à la bonne exécution de la prestation. 

 

Le titulaire devra exécuter la prestation de manière professionnelle et conforme aux règles de l’art. 

 

Le titulaire affectera le personnel adéquat pour effectuer les différentes missions nécessaires à la 
bonne réalisation de la prestation. Le titulaire devra communiquer les noms et les qualifications 
professionnelles des personnes qui seront chargées de l’exécution des prestations. 

 

Le titulaire pourra procéder au remplacement d’un ou plusieurs membre(s) du personnel en cas de 
défaillance dudit (desdits) membre(s) à la condition que (i) les qualifications de la (ou des) 
personne(s) proposée(s) pour le remplacement soient équivalentes ou supérieures à celles de la (ou 
des) personne(s) à remplacer, (ii) que ce remplacement n’entraîne aucun retard pour l'EPT Vallée 
Sud-Grand Paris au regard du calendrier d’exécution de la Prestation, et (iii) d’avoir obtenu l’accord 
préalable et écrit de l'EPT sur la ou les personne(s) proposée(s). Le remplacement devra alors se 
faire immédiatement. Le titulaire supportera la charge de tous les frais y associés. 

 

Le personnel interviendra sous l’encadrement, la responsabilité juridique, hiérarchique et disciplinaire 
du Titulaire. Le titulaire s’engage en conséquence à effectuer toutes les formalités applicables au 
regard de la réglementation en vigueur à la charge de l’employeur concernant notamment le droit du 
travail, la couverture sociale et les obligations fiscales. Le Personnel relèvera en toutes circonstances 
de la seule autorité du titulaire et répondra de son activité exclusivement et directement auprès de ce 
dernier. 

2.2 Lieux d’exécution 

Les opérations de travaux pourront s’effectuer sur l’ensemble du territoire de Vallée Sud – Grand 
Paris. Les opérations pourront également porter sur des rues limitrophes dans le cadre de la mise en 
œuvre de délégation par convention de maîtrise d’ouvrage unique ou pour toute intervention relative 
à ses compétences. 
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La localisation précise des travaux sera fixée par les marchés subséquents, adressés ultérieurement 
au titulaire dans le cadre du présent accord-cadre. 

2.3 Représentation des parties 

2.3.1 Le maître d’ouvrage 

L'interlocuteur chargé du suivi de l'exécution des prestations est désigné par le maître de l'ouvrage 
lors de la notification de l’accord cadre. 
 
Le maître de l'ouvrage notifie toute modification de l'interlocuteur au Titulaire.  

2.3.2 Le maître d’œuvre 

Un maître d’œuvre est désigné par le maître d’ouvrage à chaque opération ou groupement 
d’opération. L’identité du maître d’œuvre sera alors communiquée au titulaire du marché subséquent 
concerné.  

2.3.3 Le Titulaire  

Le Titulaire désigne une personne qui est l'interlocuteur unique de la personne publique pour les 
questions d'ordre contractuel et de suivi des opérations. Cette personne veille à ce que, à chaque 
période ou étape de l'exécution des prestations, les ressources et moyens nécessaires soient mis en 
œuvre pour assurer la bonne exécution des travaux. 

Il est habilité à le représenter auprès du maître de l'ouvrage pour les besoins de l'exécution du marché 

Le Titulaire est tenu de notifier sans délai à l’acheteur les modifications survenant au cours de 
l'exécution du marché et qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses 

conditions de paiement ; 
- et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise 

pouvant influer sur le déroulement du marché. 
 

Lorsque le titulaire est constitué sous la forme d’un groupement d’entreprises, l’obligation de notifier 
à l’acheteur ces modifications concerne chacun des membres du groupement.  

Pendant toute la durée d'exécution du marché, le titulaire peut proposer le remplacement de 
l'interlocuteur. Le remplaçant étant soumis à l'approbation du maître de l'ouvrage. Si au cours de 
l'exécution du marché, les personnes désignées n'étaient plus en mesure de remplir leur mission, le 
titulaire doit en aviser immédiatement la personne publique et prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour que ces intervenants soient remplacés et que la bonne exécution des prestations 
ne s'en trouve pas retardée ou compromise. Une période de recouvrement des personnes partantes 
et remplaçantes est à prévoir. Ces dispositions sont présentées à la personne publique et soumises 
à son approbation. 
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Le titulaire du marché assure dans la mesure du possible la continuité des personnes intervenant aux 
postes clés du marché afin que la personne publique ne soit pas pénalisée par des changements 
survenus à ces postes. 

Par ailleurs, si en cours de mission, il s'avère, qu'au-delà des seuls critères de compétence définis 
dans le cadre du présent document, la qualité des prestations ou l'attitude d'un intervenant se révèlent 
insatisfaisantes, en particulier au regard des exigences de sécurité et de confidentialité, la personne 
publique se réserve le droit, par demande écrite et motivée, d'exiger du Titulaire le remplacement 
dudit intervenant dans les cinq (5) jours à compter de sa demande. 
 
Le non-agrément d'intervenants par la personne publique ne saurait d'une façon quelconque 
exonérer le Titulaire de ses obligations de résultats, en particulier celles liées au respect des 
planifications établies.  

2.3.4 Le contrôleur technique 

Les opérations de travaux à réaliser peuvent être soumises au contrôle technique prévu par l’article 
L111-23 du Code de la construction relatif à la responsabilité et à l’assurance dans le domaine de la 
construction. L’identité du contrôleur technique sera alors communiquée au titulaire du marché 
subséquent concerné. Il convient en la matière de se reporter aux dispositions du cahier des clauses 
techniques particulières du lot correspondant. 

2.3.5 Le coordinateur SPS 

Les travaux objet du présent accord-cadre sont soumis aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 
décembre 1993 et des textes pris pour son application. Une coordination en matière de sécurité et 
de santé des travailleurs est organisée dans le cadre de l’exécution des opérations de travaux visées 
par les marchés subséquents. La mission de coordination a pour but de prévenir les risques résultant 
des interventions simultanées ou successives des entreprises et de prévoir lorsqu’elles s’imposent, 
l’utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les 
prestations collectives. Il peut s’agir d’opérations de 1ère, de 2ème et de 3ème catégories au sens 
des dispositions des articles R.4532-1 et suivants du code du travail. La mission du coordonnateur 
SPS porte tant sur la conception que sur la réalisation des opérations de travaux objet du contrat. 

 

Le titulaire du marché subséquent doit donc répondre aux règles qui lui sont prescrites tant en ce qui 
concerne le travail sur le chantier que la sécurité du public, sans prétendre à une quelconque plus-
value ou indemnité. Les coordonnées du coordonnateur SPS sont précisées aux candidats au stade 
de la passation des marchés subséquents. 

2.4 Formes des notifications et informations 

Le maître de l'ouvrage notifie au Titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par 
tous moyens permettant d'attester la date de réception. 

En cas de dématérialisation, les échanges se font par messagerie électronique avec accusé 
réception. 
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2.4.1 Ordre de service 

Le pouvoir adjudicateur adressera au titulaire des ordres de service qui détermineront les modalités 
d’exécution des prestations et fixeront notamment les délais d’exécution. Les ordres de services 
seront adressés par écrit, datés et numérotés. Le titulaire ne devra en aucun cas accepter un ordre 
de service ne respectant pas ces conditions. 

2.4.2 Ordre de service valant bons de commande 

Pour les marchés subséquents ayant la forme d’un accord-cadre fixant toutes les conditions 
d’exécution des prestations et exécutés aux moyens de bons de commande (voir article 3.2 du 
présent CCAP) le pouvoir adjudicateur émet par écrit un ordre de service valant bon de commande 
à l’attention du titulaire. En aucun cas le titulaire ne devra accepter de commande verbale. 

 

Les mentions devant figurer sur chaque ordre de service valant bon de commande sont à minima les 
suivantes : 

- le nom ou la raison sociale du titulaire ; 

- le numéro du marché ; 

- la nature et la description des prestations à réaliser ; 

- la quantité, le cas échéant ; 

- le délai d’exécution si celui-ci n’est pas prévu aux pièces contractuelles du marché ; 

- le montant de la commande ; 

- la signature du Président de l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris ou 
son représentant ayant délégation. 

 

Aucun rythme de commande et aucune quantité ne peuvent être imposés au pouvoir adjudicateur. 
Aucun frais supplémentaire ne peut être facturé pour des commandes jugées de faible importance 
par le titulaire. 

 

Ne pourront être facturées que les prestations ayant fait l’objet d’un ordre de service valant bon de 
commande définissant les prestations à réaliser. 

2.5 Relation avec les tiers 

Les attributaires du présent accord-cadre seront amenés à travailler éventuellement en relation avec 
un ou des prestataires accomplissant des missions de maîtrise d’œuvre, des missions de contrôle 
technique, de coordination et/ou avec d’autres opérateurs économiques participant à la réalisation 
d’un ouvrage. Le cas échéant il appartiendra à défaut au maître d’ouvrage de coordonner l’action des 
différents intervenants et de donner au titulaire du marché subséquent les informations nécessaires 
(coordonnées, définition du cadre de travail à respecter, etc.).  

 

Toutefois les pièces contractuelles du marché subséquent peuvent prévoir que le titulaire de ce 
marché soit amené à effectuer des prestations de coordination ou de supervision, ou prévoir un rôle 
spécifique pour la maîtrise d’œuvre auquel le titulaire devra se conformer. 
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2.6 Intempéries et sujétions 

S’agissant des intempéries et des phénomènes naturels, les prix des marchés subséquents sont 
établis en considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes 
naturels, lorsqu’ils ne dépassent pas les intensités limites définies ci-dessous. 

- Gel : -5°C sur une durée de trois (3) jours consécutifs (sur la base des références du site 
Internet https://meteofrance.com/) ; 

- Vent : 80 km/h sur une durée de deux (2) jours consécutifs (sur la base des références du 
site Internet https://meteofrance.com/) ; 

- Précipitations : 30 mm par jour sur une durée de trois (3) jours consécutifs (sur la base 
des références du site Internet https://meteofrance.com/) ; 

- Neige : 5 cm par jour sur une durée de deux (2) jours consécutifs (sur la base des 
références du site Internet https://meteofrance.com/) ; 

- Température minimale sous abri : -15°C pendant 24h (sur la base des références du site 
Internet https://meteofrance.com/) ; 

- Température maximale sous abri : +35°C pendant 24h (sur la base des références du site 
Internet https://meteofrance.com/) ; 

 

S’agissant des sujétions résultant de la réalisation simultanée d’autres ouvrages, les prix tiennent 
compte des sujétions entraînées par l’exécution simultanée d’autres ouvrages ne rentrant pas dans 
le périmètre du présent accord-cadre, ouvrages listés ci-après : 

- Travaux effectués dans le cadre d’un autre contrat ou marché public de travaux passé et 
conclu par Vallée Sud – Grand Paris ou une autre personne morale de droit public; 

- Travaux de pose de réseau effectués pour le compte d’autres maîtres d’ouvrages 
(ERDF) ; 

- Contraintes imposées par les services publics alentours tenant à la sécurité routière ainsi 
qu’à la sécurité piétonne et tenant à la règlementation concernant les bruits du chantier. 

2.7 Garanties relatives à la propriété industrielle et commerciale 

Le titulaire du marché subséquent garantit le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre contre les 
revendications des tiers concernant les brevets, licences, dessins et modèles, marques de fabrique 
ou de commerce employés pour l’exécution du marché. Il appartient au titulaire du marché 
subséquent d’obtenir, à ses frais, les cessions, les licences ou les autorisations nécessaires. Le 
maître d’ouvrage a le droit, ultérieurement, de procéder ou de faire procéder, par qui bon lui semble, 
à toutes les réparations nécessaires. 

2.8 Insertion sociale 

Conformément aux dispositions de L2111-1 du code de la commande publique, prévoyant la 
possibilité pour le pouvoir adjudicateur d’inclure dans un marché des caractéristiques sociales, 
l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris, dans un souci de promotion de l’emploi et 
de lutte contre l’exclusion, il est précisé que les marchés subséquents pourront, en fonction de leur 
objet et/ou de leur montant, prévoir une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 

Le cas échéant, les modalités de mise en œuvre et le niveau d’attente exigé seront définis dans les 
pièces du marché subséquent. 

Dans tous les cas, le pouvoir adjudicateur mettra en place un dispositif spécifique d’accompagnement 
ayant pour mission : 

https://meteofrance.com/
https://meteofrance.com/
https://meteofrance.com/
https://meteofrance.com/
https://meteofrance.com/
https://meteofrance.com/
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- D’informer l’entreprise attributaire des modalités de mise en œuvre de la clause d’insertion 
; 

- D’accompagner l’entreprise à définir la nature de ses besoins en matière de recrutement 
dans le cadre de la clause (définition des postes, des tâches, des compétences) ; 

- D’identifier et de proposer les publics susceptibles de bénéficier des mesures d’insertion 
et d’organiser le suivi des publics jusqu’à la fin de la période d’intégration dans l’emploi 
avec le concours des organismes spécialisés ; 

- D’informer et d’orienter le cas échéant sur l’offre d’insertion par l’activité économique (IAE) 
du territoire concernée par la spécificité du marché ; 

- De suivre l’application de la clause et d’évaluer ses effets sur l’accès à l’emploi en liaison 
avec les entreprises. 

 

Ce dispositif sera mené par le chef de projet formation et clauses sociales de Vallée Sud – Grand 
Paris. 

2.9 Clause de réexamen 

Une procédure de réexamen des conditions d'exécution de l'accord-cadre peut être menée en 
application des articles L2194-1 et R2194-1 du code de la commande publique.  

 

Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans 
l'accord-cadre, et ce pendant toute la durée de son exécution. 

 

La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas 
échéant, le titulaire doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la 
demande. Le pouvoir adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations données 
par le titulaire. 

 

Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve 
à s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit. 

 

L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen 
n'interrompt en aucun cas l'exécution des prestations. 

 

La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer 
de façon certaine la date de sa réception. 

 

A compter de la date de réception de la demande, le titulaire dispose d'un délai de quinze (15) jours 
pour se prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il 
est convenu que la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant 
pas renonciation à recours pour le titulaire. 

 

Conformément à l’article R2194-1 du code de la commande publique, l’acheteur pourra réexaminer 
l’accord-cadre dans les cas suivants : 

 

1. Dans le cas de création de prix nouveaux au sens de l’article 13 du CCAG Travaux, fixés 
en fonction des conditions économiques en vigueur au mois d’établissement des prix.  

 
La présente clause de réexamen concerne les prestations supplémentaires pour lesquelles le marché 
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n’a pas prévu de prix.  

 

Conformément à l’article 13.2 du CCAG Travaux, ces prix peuvent être unitaires ou forfaitaires.  

 

Ils sont nécessairement justifiés par le titulaire sur la base des prix et/ou taux contractualisés et/ou 
catalogues/factures des fournisseurs. 

 

Un récapitulatif des prix nouveaux contractualisés sera transmis par chaque titulaire de manière 
semestrielle à compter de la date de notification du contrat. 

 

Ces prix sont établis aux conditions économiques en vigueur au mois d’établissement des prix. Ils 
pourront être révisés en même temps que la révision annuelle des prix établis au bordereau des prix 
cadre. 

 

a. Prix nouveaux établis lors de la remise d’une offre à un marché subséquent 

 

Des prix nouveaux peuvent être exigés, si nécessaire, par le maître d’œuvre ou le maître d’ouvrage 
lors de l’émission des marchés subséquents. 

 

Par dérogation à l’article 13.1 et 13.4 du CCAG Travaux, les prix nouveaux unitaires ou forfaitaires 
deviennent contractuels et définitifs dès la remise des offres du marché subséquent. Ils intègrent de 
facto le bordereau des prix cadre sans qu’un avenant ne soit nécessaire et deviennent de ce fait des 
prix plafond 

 

b. Prix nouveaux établis en cours d’exécution d’un marché subséquent 

 

L’établissement de prix provisoires peut être nécessaire lors de l’exécution des marchés 
subséquents.  

 

Conformément à l’article 13.1 du CCAG Travaux, les prestations supplémentaires ou modificatives 
seront notifiées par ordre de service au titulaire du marché subséquent.  

 

Les prix provisoires proposés par le titulaire du marché subséquent sont approuvés par le maître 
d’œuvre et le maître d’ouvrage.  

 

2. En cas de solution technique innovante 

 

Si au cours de l'exécution de l’accord-cadre, les parties contractantes ont connaissance d'une solution 
technique innovante ou environnementale plus performante en rapport avec l'objet du marché, celle-
ci peut être mise en œuvre par le titulaire en dérogeant aux prescriptions du cahier des charges, avec 
l'accord du maître d’œuvre et du maître d’ouvrage et sur proposition Titulaire.  

 

Ces modifications doivent être de nature à améliorer les caractéristiques des prestations objet du 
contrat pour un coût équivalent, réduire les coûts de revient ou l'impact environnemental du processus 
de fabrication notamment, Elles ne doivent néanmoins pas être de nature à entraîner une modification 
substantielle de l’accord-cadre. 
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3. En cas de modifications organisationnelles ou méthodologies dans le cadre du plan de 
progrès défini à l’article 2.11 

 

Après notification de l’acceptation du pouvoir adjudicateur des leviers d’optimisation proposés dans 
le cadre du plan de progrès annuel, le titulaire pourra mettre en œuvre les solutions proposées sans 
qu’un avenant ne soit nécessaire.  

 

Les actions menées dans le cadre du plan de progrès ne pourront pas avoir comme objet de remettre 
en cause le principe d’intangibilité des prix. 

 

4. A la suite d'une opération de restructuration ou de reprise du titulaire initial, à condition 
que cette cession n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas 
effectuée dans le but de soustraire l’accord-cadre aux obligations de publicité et de 
mise en concurrence 

 

Le nouveau titulaire en informe immédiatement le pouvoir adjudicateur ou son représentant, en lui 
transmettant les justificatifs nécessaires de l’opération de restructuration (RIB, Kbis ou équivalent, 
extrait de parution au journal officiel éventuel, PV de décision le cas échéant…) et doit remplir les 
conditions qui avaient été fixées par l'acheteur pour la participation à la procédure de passation de 
l’accord-cadre public initial. 

 

La cession de marché sera actée par un certificat administratif, accompagné des justificatifs 
nécessaires. 

 

  

5. En cas de modification de la répartition financière entre les cotraitants de l’accord-
cadre 

 

A montant de marché constant (et sans ajout ou suppression de membre du groupement), la 
modification de la répartition entre les membres du groupement est communiquée par le Titulaire au 
pouvoir adjudicateur. La répartition est validée par le pouvoir adjudicateur et sera actée par voie 
d’ordre de service ou de certificat administratif, accompagnée de la nouvelle répartition financière 
signée par tous les membres du groupement. 

 

6. En cas de suspension des travaux du fait d’une circonstance que des parties diligentes 
ne pouvaient prévoir : 

 

Lorsque la poursuite de l’exécution de l’accord-cadre ou d’un marché subséquent est rendue 
temporairement impossible en raison d’une circonstance que des parties diligentes ne pouvaient 
prévoir au moment de la conclusion du marché, dans sa nature ou dans son ampleur et modifiant de 
manière significative les conditions d’exécution du marché (par exemple : difficultés 
d’approvisionnement en matières premières ou de production, édiction par une autorité publique de 
mesures venant restreindre, interdire, ou modifier l’exercice de certaines activités en raison d’une 
telle circonstance), le titulaire peut proposer au pouvoir adjudicateur : 

• Une modification des références initiales de produits par des références conformes aux 
conditions et normes similaires au présent marché ; 

• Une prestation de substitution permettant d’assurer la continuité de l’exécution contractuelle 
sans surcoût : 

• Une modification des délais contractuels ; 
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• Une modification des prix initiaux ou résultant de l’application des clauses de révision prévues 
au marché, sous réserve que cela ne constitue pas une modification de l’équilibre financier 
du présent marché au profit du titulaire. 

 

Cette demande est accompagnée de justificatifs permettant d’apprécier le bien-fondé de la demande. 

 

Après validation écrite du pouvoir adjudicateur sur conseil du maitre d’œuvre, la prise en compte de 
ces modifications est notifiée dans les meilleurs délais au titulaire par tout moyen permettant de 
donner une date certaine. À défaut de réponse par le pouvoir adjudicateur dans un délai de quinze 
(15) jours, la demande est réputée rejetée. 

 

Ces modifications prennent la forme d’une décision unilatérale qui précise la date d’entrée en vigueur 
ainsi que la durée d’application des modifications. Ces modifications s’appliquent aux commandes 
émises à compter de cette date. 

 

À la fin de la période d’application prévue, le pouvoir adjudicateur et le titulaire examinent de bonne 
foi si la circonstance imprévisible modifiant de manière significative les conditions d’exécution du 
marché est toujours actuelle. Toute prolongation ou nouvelles modifications doivent faire l’objet d’une 
nouvelle décision unilatérale. 

 

Aucune reconduction tacite n’est possible. 

  

7. En cas de disparitions d’un indice de révision des prix 

 

En cas de disparition d’un indice de révision des prix, le calcul s'effectuera sur l'indice de 
remplacement en utilisant le coefficient de raccordement nécessaire ; à défaut d'indice de 
remplacement unique, les parties utiliseront l'indice le plus proche sur proposition du titulaire de 
l’accord-cadre et après l’accord du pouvoir adjudicateur ou de son représentant. 

 

Le changement d’indice sera acté par un certificat administratif ou par un ordre de service, il produira 
son effet à la date d’introduction de la nouvelle série et pourra donc avoir un effet rétroactif pour le 
calcul de la révision de prix. 

 

8. En cas de modifications de coordonnées bancaires, des modalités de remise des 
demandes de paiement. 

 
Conformément à l’article R2194-1 du code de la commande publique, des modifications pourront être 
apportées au marché sans la rédaction d’un avenant : 

- modification de coordonnées bancaires ; 

- changement de dénomination sociale de l’entreprise. 

 

Le changement sera acté par un certificat administratif ou un ordre de service. 

 

Toute autre modification non prévue dans le présent article ou établie selon des éléments différents 
de ceux listés ci-dessus devra faire l’objet d’un avenant passé conformément aux dispositions des 
articles R2194-1-2 à R2194-9 du code de la commande publique. 

2.10 Clause de progrès 
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Pendant toute la durée du marché, le Titulaire s'engage à optimiser l’exécution des prestations objet 
du marché.  

Le plan de progrès proposé par le Titulaire doit faire l’objet d’une argumentation détaillée, expliquant 
les éventuelles évolutions dans l’exécution des Prestations.  

Le contrôle du respect de ce plan de progrès par le Titulaire est réalisé chaque année à l'occasion 
de la réunion de synthèse annuelle.  

Le plan de progrès proposé par le Titulaire doit développer les thèmes suivants :  

- Amélioration des délais d’exécution et de la qualité technique des prestations, 

- Performance économique des prestations, 

- Amélioration de l’impact environnemental lié aux travaux,  

- Amélioration du suivi (indicateurs, tableaux de bord..) 

Pour chacun de ces axes, le Titulaire détaillera : 

- Les actions à mettre en œuvre à court (0 à 12 mois), moyen (13 à 24 mois) et long terme (> 

25 mois) ; 

- Les résultats attendus de ces actions ; 

- Les indicateurs mis en place pour assurer le suivi des actions ; 

- Le coût de mise en œuvre ; 

- Une analyse des risques correspondant à chaque action proposée. 

Le plan de progrès est mis à jour annuellement et doit rendre compte de la force de proposition du 
Titulaire sur les prestations réalisées.  

Par ailleurs, en complément, le Titulaire a une obligation de conseil s’inscrivant dans le cadre de 
l’accord-cadre et d'optimisation des moyens mis en œuvre pour réduire les coûts. 

A ce titre, le Titulaire a la possibilité de proposer au pouvoir adjudicateur des projets de modifications 
plus importants de leurs organisations et de leurs méthodologies afin de leur permettre de réaliser 
ensemble des économies au-delà du cadre du plan de progrès contractuel précédemment cité. Tout 
projet de ce type doit être argumenté et chiffré au moyen d'un dossier synthétique mettant en 
évidence les avantages et inconvénients liés aux opérations en cours et à venir ainsi que le potentiel 
d'économies qui en découle.  

En complément du plan de progrès, le Titulaire mesurera la satisfaction des représentant de la 
maîtrise d’ouvrage. 

2.11 Indicateurs de suivi 

Le titulaire doit suivre pendant toute la durée de l’accord-cadre, a minima, les indicateurs suivants : 

Catégorie Nom de l'indicateur Modalités de calcul 

Délais Taux de respect des délais (Nombre d'opérations terminées dans 
les délais / Nombre total d'opérations 
terminées) x 100 



  Procédure : 25TRX08  

 

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 17 sur 51 

 

Délais Retard moyen (Somme des jours de retard cumulés / 
Nombre total des opérations avec 
retard) 

Qualité technique Nombre de non-conformités 
constatées 

Somme des non-conformités relevées 
lors des contrôles ou réceptions 

Qualité technique Délai moyen de levée des réserves Somme des délais de levée / Nombre 
total de réserves émises 

Environnement Taux de recyclage et valorisation 
déchets 

(Quantité de déchets valorisés ou 
recyclés / Quantité totale de déchets 
évacués) x 100 

Environnement Empreinte carbone du chantier Évaluation simplifiée selon l’outil utilisé 
par l’entreprise ou reconnu par l’EPT 

Social Nombre d'heures d'insertion réalisées Somme cumulée des heures 
effectuées par des personnels en 
insertion professionnelle 

HSE Taux d’accidents/incidents de 
chantier 

(Nombre d'incidents ou accidents 
déclarés sur la période / Nombre total 
d'heures travaillées) x 10 000 heures 

Relation usager Taux de réclamations des riverains (Nombre de réclamations des riverains 
/ Nombre total de chantiers actifs) 

Performance 
économique 

(Montant final réel - montant initial) / 
montant initial × 100 

(Prix final réalisé - Prix initial au 
marché) / Prix initial au marché x 100 

 

Le titulaire propose lors de la réunion de lancement de l’accord-cadre un tableau de bord permettant 
de suivre les indicateurs.  

Le tableau de bord sera communiqué de manière semestrielle a minima à compter de la notification 
du marché. 

2.12 Comitologie 

Les parties se réunissent pour le suivi contractuel a minima pour les échéances suivantes :  

- Réunion de lancement de l’accord-cadre, 
- Comité annuel de suivi de l’accord-cadre avec présentation d’un plan de progrès. 

2.13 Suivi de la performance du titulaire 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de mettre en place une notation du titulaire sur la 
base des indicateurs de suivi communiqués par le titulaire ainsi que sur la base de la qualité des 
prestations réalisées. 

Si cette notation est mise en place en cours d’exécution, elle sera communiquée annuellement au 
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titulaire du marché. 

2.14 Clause de non-exclusivité 

L’exclusivité de l’accord-cadre est limitée aux cas prévus par le présent accord-cadre. 

Le pouvoir adjudicateur est libre, pendant toute la durée de l’accord-cadre, de passer d’autres 
accords-cadres ou marchés ayant des objets similaires ou identiques à ceux présent dans le présent 
accord-cadre dans les cas suivants : 

• En cas d’infructuosité d’un marché subséquent notamment au regard des délais de livraisons, 
de difficultés majeures d’approvisionnement ou d’indisponibilité des équipes ; 

• En cas d’incohérence manifeste avec les prix moyens observés sur le marché ou de 
dépassement du coefficient d’approvisionnement (défini à article 8.1 du CCAP) arrêté à 
l’accord-cadre ou de refus de transmission de la copie des devis ou factures du ou des 
fournisseurs à la maîtrise d’ouvrage ; 

• En cas d’entente manifestement avérée entre plusieurs titulaires lors de l’analyse d’un marché 
subséquent ; 

• En cas de prestations nécessitant des qualifications ou conditions techniques spécifiques non-
détenues par les titulaires de l'accord-cadre ; 

• En cas de prestations contractualisées ou en cours de contractualisation à la date de 
notification du présent marché. 

Le non-recours aux titulaires du présent accord-cadre par le pouvoir adjudicateur n’ouvre droit à 
aucune indemnité et ne saurait entacher la qualité des prestations attendues lorsque les titulaires du 
présent accord-cadre sont sollicités pour réaliser les prestations décrites. 

Le pouvoir adjudicateur ne fixe pas de limite, ni en termes de montant ni en termes de récurrence, 
pour l’application de cette clause. Les prestations confiées à d’autres opérateurs économiques 
respecteront les règles du code de la commande publique. 

3. Conclusion des marchés subséquents 

3.1 Conditions de passation des marchés subséquents 

Le pouvoir adjudicateur réalisera des marchés subséquents pour chaque opération de travaux ou 
chaque groupement d’opérations de travaux concourant à une même finalité. Il pourra également être 
conclu des marchés subséquents pour répondre à des travaux courants et récurrents. 
 
L’ensemble des attributaires de l’accord-cadre, pour le lot concerné, sera sollicité et mis en 
concurrence. Les conditions de cette consultation (caractéristiques du marché subséquent, date 
limite et conditions de remise des offres, etc.) seront transmises par principe par voie électronique 
(courriel et/ou télécopie) aux attributaires de l’accord-cadre. Il importe donc aux attributaires de 
disposer des moyens numériques nécessaires pour participer à ces consultations. 

3.2 Caractéristiques des marchés subséquents 

Les caractéristiques administratives et techniques des marchés subséquents sont définies dans les 
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pièces contractuelles de ceux-ci. 

 

Il est précisé qu’il peut être conclu des marchés subséquents jusqu’au dernier jour d’exécution de 
l’accord-cadre. Il est donc autorisé que des marchés subséquents conclus sur le fondement du 
présent accord-cadre trouvent à s’exécuter au-delà du terme de celui-ci.  

 

Toutefois il est précisé que le début d’exécution d’un marché subséquent ne saurait être prescrit au-
delà de cent vingt (120) jours après le terme de l’accord-cadre. 

 

Conformément à l’article 3.1 du présent CCAP, les marchés subséquents pourront concerner : 

 

− Soit des opérations de travaux ou des groupements d’opérations de travaux concourant à une 
même finalité ; auquel cas le marché subséquent aura un objet et une durée limitée à la réalisation 
de ces opérations ; 

− Soit des travaux courants ou urgents en lien avec l’objet du présent marché et dont l’ampleur 
économique ou l’urgence de la réalisation ne justifie pas une remise en concurrence systématique ; 
auquel cas le marché subséquent pourra revêtir la forme d’un accord-cadre fixant toutes les 
conditions d’exécution des prestations et exécuté aux moyens de bons de commande dans les 
conditions fixées aux articles R2162-13 et R2162-14. 

3.3 Réponse des attributaires de l’accord-cadre aux marchés subséquents 

Les différents attributaires de l’accord-cadre de chaque lot se doivent de répondre aux consultations 
lancées par le pouvoir adjudicateur pour la conclusion d’un marché subséquent sur le lot concerné. 

 

Les offres rendues doivent nécessairement présenter des prix inférieurs ou conformes au Bordereau 
de Prix Cadre (BPC). Si les prix présentés devaient être supérieurs à ceux figurant à ce BPC, l’offre 
serait considérée comme irrégulière. 

 

Les conditions de restitution des offres et le contenu de celles-ci seront prescrits dans le cadre des 
consultations. Il est précisé que les attributaires doivent disposer des moyens numériques 
nécessaires (accès internet et navigateur compatible avec les services des plateformes de marché 
public à minima) pour permettre la réalisation d’échanges électroniques. 

 

S’il est constaté qu’un attributaire ne répond pas à trois consultations sur une même année 
d’exécution de l’accord-cadre, le pouvoir adjudicateur pourra décider d’exclure l’attributaire de 
l’accord-cadre, sauf si celui-ci justifie d’un motif relevant de la force majeure. 

 

Il est précisé que la restitution d’une offre jugée irrégulière ou inappropriée, telle que les articles 
L2152-2 et L2152-4 du code de la commande publique en donnent la définition, sera considérée 
comme une absence de réponse. 

3.4 Modalités d’attribution des marchés subséquents 

Pendant la durée de validité de l'accord-cadre, et en cas de besoin, le titulaire de l'accord-cadre sera 
consulté par l'EPT VSGP pour fournir une offre technique et financière en réponse à une consultation 
via la plateforme marches-securises.fr/ 
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À la survenance du besoin, le titulaire pourra être invité à compléter son offre initiale par écrit. 

Les modalités et le délai de remise de l'offre seront précisés dans la lettre de consultation du marché 
subséquent. 

 

Pendant le délai imparti pour le dépôt des offres, le titulaire du présent accord-cadre pourra 
demander, en temps utile, à l’acheteur les renseignements nécessaires à l’établissement de son offre 
définitive. L’acheteur délivrera les renseignements complémentaires demandés dans un délai 
raisonnable. Ces délais seront être précisés dans la lettre de consultation du marché subséquent 

 

Lot n°1 :  

- Critère « Prix des travaux » : entre 40 et 60 points  

Chaque marché subséquent contient un Détail Quantitatif Estimatif (DQE) à remplir par le candidat 
en fonction des prix indiqués dans son Bordereau des Prix Unitaires. Pour rappel, les prix indiqués 
dans les Bordereaux des Prix Unitaires des marchés subséquents doivent être conformes ou 
inférieurs aux prix indiqués dans le Bordereau des Prix Cadres de l’Accord-cadre sous peine 
d’irrégularité de leur offre.  

 

Les prix nouveaux nécessaires à l’exécution du marché seront définis par le maître d’œuvre dans 
une annexe au Bordereau des Prix Unitaires du marché subséquent. Les prix nouveaux seront établis 
sur la base de prix unitaires indiqués dans le Bordereau des Prix Cadres de l’accord-cadre ou, lorsque 
ce n’est pas possible, sur la base des coefficients d’approvisionnement renseignés dans le Bordereau 
des Prix cadres et des catalogues tarifés des fournisseurs du Titulaire ou tout équivalent permettant 
de fonder la justesse du prix. 

 

C’est sur la base du montant total indiqué dans le DQE que sera noté le critère « Prix des travaux » 
et selon la formule suivante :  

 

(Montant total de l’offre la moins chère / montant de l’offre notée) x nombre de points du critère  

 

- Critère « Valeur technique des travaux » : entre 20 et 30 points  

> Sous-critère n°1 : Analyse des contraintes et de la nature des prestations à réaliser : entre 5 et 10 
points  

> Sous-critère n°2 : Méthodologie de réalisation des travaux : entre 5 et 10 points  

> Sous-critère n°3 : Moyens dédiés à la réalisation : entre 5 et 10 points  

 

- Critère « Délais » : entre 10 et 20 points  

C’est sur la base du délai ou de la somme des délais proposés dans son mémoire technique que 
sera noté le critère « Délais » et selon la formule suivante :  

(Délais de réalisation les plus courts / délais de réalisation du candidat notés) x nombre de 
points du critère  

 

- Critère « Développement durable » : entre 5 et 10 points  

> Sous-critère n°1 : limiter les nuisances du chantier pour le voisinage et les riverains : entre 3 points 
et 7 points 

> Sous-critère n°2 : utiliser des matériaux recyclés : entre 1 et 4 points  

> Sous-critère n°3 : utiliser des engins et des véhicules de production à faible émission de Gaz à effet 
de Serre : entre 1 et 4 points 
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Lot n°2 :  

 

- Critère « Prix des travaux » : entre 60 et 70 points  

Chaque marché subséquent contient un Détail Quantitatif Estimatif (DQE) à remplir par le candidat 
en fonction des prix indiqués dans son Bordereau des Prix Unitaires. Pour rappel, les prix indiqués 
dans les Bordereaux des Prix Unitaires des marchés subséquents doivent être égaux ou inférieurs 
aux prix indiqués dans le Bordereau des Prix Cadres de l’Accord-cadre sous peine d’irrégularité de 
leur offre.  

 

Les prix nouveaux nécessaires à l’exécution du marché seront définis par le maître d’œuvre dans 
une annexe au Bordereau des Prix Unitaires du marché subséquent. Les prix nouveaux seront établis 
sur la base de prix unitaires indiqués dans le Bordereau des Prix Cadres de l’accord-cadre ou, lorsque 
ce n’est pas possible, sur la base des coefficients d’approvisionnement renseignés dans le Bordereau 
des Prix cadres et des catalogues tarifés des fournisseurs du Titulaire ou tout équivalent permettant 
de fonder la justesse du prix. 

 

C’est sur la base du montant total indiqué dans le DQE que sera noté le critère prix et selon la formule 
suivante :  

 

(Montant total de l’offre la moins chère / montant de l’offre notée) x nombre de points du critère  

 

- Critère « Valeur technique des travaux » : entre 16 et 26 points  

> Sous-critère n°1 : Analyse des contraintes et de la nature des prestations à réaliser : entre 6 et 9 
points  

> Sous-critère n°2 : Méthodologie de réalisation des travaux : entre 5 et 9 points  

> Sous-critère n°3 : Moyens dédiés à la réalisation : entre 5 et 8 points  

 

- Critère « Délais » : entre 8 et 12 points  

C’est sur la base du délai ou de la somme des délais proposés dans son mémoire technique que 
sera noté le critère « Délais » et selon la formule suivante :  

(Délais de réalisation les plus courts / délais de réalisation du candidat notés) x nombre de 
points du critère  

 

- Critère « Développement durable » :  entre 2 et 4 points  

> Sous-critère n°1 : transmission de la fiche du cycle de vie du matériel électrique dans l’objectif de 
réduire l’empreinte carbone : entre 1 et 3 points  

> Sous-critère n°2 : engagements pris et dispositifs proposés par le candidat pour limiter les 
nuisances du chantier pour le voisinage et les riverains, réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre 
et les pollutions : entre 1 et 3 points  

 

Les éléments détaillés des critères d’attribution seront précisés dans la lettre de consultation de 
chaque marché subséquent. 

 

Par ailleurs, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de fixer des notes éliminatoires selon les 
enjeux de l’opération. 

 

4. Pièces constitutives de l’accord-cadre et des marchés 
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subséquents 

4.1 Pièces constitutives de l’accord-cadre 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG Travaux, les pièces contractuelles prévalent dans l’ordre ci-
après : 

− L’acte d’engagement (AE) de chaque lot de l’accord-cadre dont l’exemplaire original à 
l’exception des annexes qui seraient expressément identifiées comme n’ayant pas valeur 
contractuelle, dans leur version résultant des dernières modifications éventuelles. 

− Le Bordereau des Prix Cadre, pour chaque lot, 

− Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) de l’accord-cadre. 

− Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) de chaque lot de l’accord-cadre 
et ses annexes techniques. 

 

L’acte d’engagement, le CCAP et le CCTP prévalent sur leurs annexes en cas de contradiction avec 
celles-ci et chaque annexe prévaut sur les autres en fonction de leur rang dans la liste des annexes 
propres à chaque document. 
 

− Le CCAG Travaux approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (publié au JORF n°0078 du 1er avril 
2021), 

− Le CCTG applicable aux marchés publics de travaux de génie civil, approuvé par l’arrêté 
du 30 mai 2012 (JORF du 8 juin 2012), 

− L’offre technique du titulaire, 

− Le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et les avenants et leurs éventuels actes 
modificatifs, postérieurs à la notification de l’accord-cadre, 

− Les ordres de service en cours d’exécution de l’accord-cadre.  

4.2 Pièces constitutives des marchés subséquents 

− Les pièces contractuelles de l’accord-cadre, 

− L‘acte d’engagement « marché subséquent », 

− Le cahier des charges techniques spécifique au marché subséquent, 

− L’annexe financière propre au marché subséquent, 

− Le CCAG Travaux (CCAG Travaux) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (publié au JORF 
n°0078 du 1er avril 2021), 

− Le CCTG applicable aux marchés publics de travaux de génie civil, approuvé par l’arrêté du 
30 mai 2012 (JORF du 8 juin 2012), 

− L’offre technique du titulaire, 

− Les catalogues tarifés des fournisseurs du titulaire, le cas échéant, 

− Le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et les avenants et leurs éventuels actes 
modificatifs, postérieurs à la notification du marché subséquent, 

− Les ordres de service en cours d’exécution du marché subséquent.  

 

En cas de contradiction entre les pièces du marché, celles-ci prévalent dans l’ordre où elles ont été 
énumérées. 
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L'ensemble des prestations doit être conforme aux prescriptions des décrets, arrêtés, règlements, 
normalisation et à celles de tous les textes subséquents, en vigueur au premier jour du mois 
d'exécution des prestations. 

 

Il est rappelé que conformément à l’article 1.4 du présent CCAP et de l’article R2162-7 du code de la 
commande publique, les pièces contractuelles des marchés subséquents pourront préciser les 
stipulations de l’accord-cadre dans la mesure où ces précisions ne représentent pas de modifications 
substantielles de l’économie du contrat et des conditions économiques de sa passation. 

 

Toute clause portée dans les conditions générales de vente du titulaire, dans les tarifs, dans toute 
documentation et contraire aux dispositions des pièces ci-dessus est réputée non écrite. 

 

Seules les pièces conservées dans les archives du pouvoir adjudicateur font foi. 

 

5. Durée – Délais d’exécution – Reconduction 

5.1 Durée de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu pour une durée de 4 ans. 

La conclusion des marchés subséquents ne peut se faire que pendant la durée de validité de l’accord-
cadre. 

5.2 Durée et délai d’exécution des marchés subséquents 

La durée d’exécution des marchés subséquents peut se prolonger au-delà de la date limite de validité 
de l’accord cadre qu’à condition de ne pas méconnaître l’obligation d’une remise en concurrence 
périodique des opérateurs économiques. 

La durée et les délais d’exécution des marchés subséquents seront fixés dans l’acte d’engagement 
relatif au marché subséquent. 

6. Préparation, coordination et exécution des travaux 

6.1 Période de préparation - programme d’exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation des travaux dont la durée déroge aux dispositions de 
l’article 28.1 du CCAG-Travaux.  
 
La période de préparation n’est pas incluse dans le délai d’exécution des travaux, sa durée est 
fixée à un (1) mois.  
 
La durée de préparation des travaux peut être réduite lors de la passation des marchés 
subséquents. La durée est alors précisée lors de la passation du marché subséquent, en 
l’absence de précisions, elle est alors par défaut égale à un (1) mois. La durée de la période de 
préparation peut être prolongée par ordre de service, sauf si la raison du retard éventuel est 
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imputable au titulaire. Dans cette hypothèse, l’ordre de service prolonge le délai d’exécution de 
la même durée. 
 
Préalablement à tout démarrage de chantier, il est procédé aux opérations énoncées dans le 
cahier des clauses techniques particulières. 

6.2 Plans d’exécution - notes de calcul - études de détail 

Il convient en la matière de se reporter aux dispositions du CCTP de chaque lot. 

6.3 Mesures d’ordre social - application de la règlementation du travail 

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes, rémunérés au-dessous 
du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie 
employés sur le chantier, ne peut excéder 10% et le maximum de la réduction possible de leur 
salaire est fixé à 10 %. Il est par ailleurs fait application des dispositions de l’article 31.5 du 
CCAG-Travaux. 

6.4 Installation, organisation, sécurité et hygiène des chantiers 

6.4.1 Facilités accordées à l’entreprise pour le chantier 

Le chantier ne prévoit pas de facilités accordées à ou aux entreprises intervenantes (titulaires 
du ou des marchés subséquent, cotraitants, sous-traitants), sauf dispositions contraires 
indiquées dans le marché subséquent conclus avec le titulaire. Les sujétions de toute nature et 
les retards qui pourraient résulter de la présence et du maintien des services de canalisations, 
câbles et conduites de toute nature (etc…) ainsi que les chantiers nécessaires au déplacement 
et à la transformation de ces installations ne donnent lieu à aucune indemnité ni plus-value. 

Installations à réaliser par le titulaire 

Il convient en la matière de se reporter aux dispositions du CCTP de chaque lot 

6.4.2 Installation, organisation, hygiène et sécurité du chantier 

Il convient en la matière de se reporter aux dispositions du CCTP de chaque lot. 
La signalisation des chantiers doit être conforme aux règlements en vigueur et aux prescriptions 
des services compétents de la ville où se déroulent les travaux. Il incombe au titulaire du marché 
subséquent d’obtenir l’ensemble des autorisations administratives nécessaires et de réaliser 
les démarches auprès des administrations compétentes, et ce, par dérogation aux dispositions 
de l’article 31.3 du CCAG-Travaux. 

6.4.3 Utilisation des voies publiques 

L’utilisation des voies publiques est soumise aux arrêtés municipaux pris en la matière par le 
Maire de la ville sur le territoire de laquelle se déroulent les travaux. Par dérogation aux 
dispositions de l’article 34.1 du CCAG-Travaux, le titulaire prend à sa charge exclusive 
l’ensemble des réparations et contributions dues à raison des dégradations causées par les 
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travaux objets du marché subséquent dont il a la charge aux voies publiques. 

6.4.4 Réunions de chantier 

Les conditions de réalisation des réunions de chantier sont précisées au CCTP de chaque lot 
et seront éventuellement complétées ou modifiées dans le cadre des pièces contractuelles 
(CCAP) des marchés subséquents. Il est précisé que l’absence d’un entrepreneur au rendez-
vous de chantier et son remplacement par des personnes insuffisamment qualifiées, entraîne 
la responsabilité pleine et entière du titulaire pour les erreurs ou les malfaçons qui résulteraient 
de cette défaillance. 

6.5 Augmentation du montant des travaux 

Par dérogation aux dispositions de l’article 14.4 du CCAG-Travaux, lorsque le montant des 
ouvrages exécutés atteint le montant contractuel des travaux objets du marché subséquent, tel 
que défini à l’article 14.1 du CCAG-Travaux, le titulaire du marché subséquent doit les arrêter 
s’il n'a pas reçu un ordre de service lui notifiant la décision de les poursuivre prise par le 
représentant du maître d’ouvrage. 
 
Cette décision n’est valable que si elle indique le montant limite jusqu’auquel les ouvrages 
pourront être poursuivis, le dépassement éventuel de ce montant limite devant donner lieu à la 
même procédure et entraîner les mêmes conséquences que celles qui sont définies ci-après 
pour le dépassement du montant contractuel des travaux. 
 
Le titulaire est tenu d’aviser le maître d’œuvre, un (1) mois au moins à l’avance de la date 
probable à laquelle le montant des ouvrages atteindra le montant contractuel des travaux sous 
peine de se voir appliquer la pénalité correspondante prévue au présent CCAP.  
 
L’ordre de poursuivre les ouvrages au-delà du montant contractuel des travaux, s’il est donné, 
doit être notifié dix (10) jours au moins avant cette date. A défaut d’ordre de poursuivre, les 
ouvrages qui sont exécutés au-delà du montant contractuel ne sont pas payés et les mesures 
conservatoires à prendre, décidées par le maître d’œuvre, sont à la charge du maître d’ouvrage 
sauf si le titulaire du marché subséquent n'a pas adressé l’avis prévu ci-dessus. 
 

6.6  Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

En précision des dispositions de l’article 37 du CCAG-Travaux, le titulaire du marché 
subséquent a l’obligation d’enlever tous les déchets et gravois résultant de l’exécution des 
travaux afin de maintenir le chantier en constant état de propreté y compris lors de la réception 
des travaux. 
 
Le maître d’œuvre a la possibilité à tout moment de faire nettoyer complètement le chantier et 
les voiries alentours par l’entrepreneur titulaire du marché subséquent ou par une entreprise 
spécialisée aux frais de l’entrepreneur titulaire du marché subséquent défaillant. Il est rappelé 
que les délais d’exécution des travaux impartis au titulaire du marché subséquent englobent le 
repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux. En conséquence, tout 
retard constaté sur ces opérations est sanctionné comme retard dans l’exécution des travaux 
objets du marché subséquent. En cas de retard dans ces opérations, et après mise en demeure 
par ordre de service, restée sans effet, le maître d’ouvrage peut les faire exécuter par une autre 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043310495
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entreprise aux frais et risques du titulaire du marché subséquent, sans préjudice de l’application 
de la pénalité particulière visée par le présent cahier des clauses administratives particulières. 

6.7 Délai et retenues pour remise des documents fournis après exécution 

Outre les documents qu’il est tenu de fournir avant ou pendant l’exécution des travaux objets 
du marché subséquent en application de l’article 29.1 du CCAG-Travaux, le titulaire du marché 
subséquent remet au maître d’œuvre dans un délai d’un (1) mois suivant la date de notification 
de la décision de réception des travaux objets du marché subséquent: les autres éléments du 
dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents nécessaires à l’établissement du 
dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO). 
Le cas échéant, un exemplaire des documents nécessaires à l’établissement du DIUO est 
également transmis au coordonnateur SPS. En cas de retard dans la remise des plans et autres 
documents à fournir par le titulaire du marché subséquent, celui-ci s’expose à des pénalités de 
retard telles que prévues au présent CCAP et éventuellement modifiées ou complétées par les 
pièces contractuelles (CCAP) des marchés subséquents. 
Conformément aux dispositions de l’article 40 du CCAG-Travaux, le titulaire du marché 
subséquent constitue et remet dans un délai maximum de  quatre (4) semaines à compter de 
la date de réception des travaux, les documents visés à l’article 40 précité en 3 exemplaires au 
format papier dont un exemplaire reproductible. A la date de la réception des travaux, le titulaire 
remet un dossier de recollement complet ainsi qu’un fichier numérique aux formats .dwg et .pdf 
dont le contenu est précisé au cahier des clauses techniques particulières sur clé USB,. Ce 
même dossier sera déposé sur la plateforme collaborative mise à disposition par le groupement 
de maîtrise d’œuvre dont l’usage est obligatoire. 

7. Pénalités et formalités relatives à la lutte contre le travail 
illégal  

Tout manquement du Titulaire à ses obligations peut donner lieu à pénalité.  
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 
Le paiement des pénalités par le Titulaire ne le libère par de ses obligations contractuelles. Le 
Titulaire reste intégralement redevable de ses obligations contractuelles et notamment des 
prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de pénalités.  
 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne publique de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du Marché 
aux frais et risques du Titulaire. Les pénalités sont appliquées sur les acomptes. Les révisions ou 
actualisation de prix ne s'applique pas aux pénalités. 
 
Plafonnement des pénalités 
Par dérogation à l'article 19.2.2 du CCAG-Travaux, les pénalités applicables à un marché 
subséquent ne sont pas plafonnées. 
 
Seuil d'exonération des pénalités 
Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, le Titulaire est redevable de la totalité des 
pénalités dues, quel que soit leur montant. 
 
 

Désignation des pénalités Montant H.T. des pénalités 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000021095597
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043310498
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043310498
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Pénalités liées à un retard dans la préparation du chantier et l’exécution des travaux 

Non transmission dans un délai de quinze (15) jours de son 
attestation 

d’assurance à jour et celles de ses sous-traitants éventuels 
150€ par jour calendaire de retard 

Non remise des études d’exécution au maître d’œuvre et/ou au 
maître d’ouvrage notamment le plan d’assurance qualité, le plan 

particulier de sécurité et de protection de la santé, les plans 
d’exécution, les plans de phasage, de circulation, d’installations 

de chantier, les notes de calcul, les fiches techniques, les 
études de détail, etc. deux (2) semaines avant la date 

de démarrage des travaux 

250€ par jour calendaire de retard 

Dépassement du délai contractuel d’exécution des travaux objets 
du marché subséquent 

500€ par jour de retard à compter du 1er jour de 
dépassement du délai 

Pénalités liées à l’inexécution ou au retard d’exécution d’une obligation du titulaire 

Non-déclaration d’un sous-traitant en temps utile par rapport à la 
réglementation en vigueur en matière de déclaration de sous-

traitance 
500€ par jour calendaire de retard 

Retard dans le rendu du Dossier d’Ouvrages Exécutés par 
rapport au délai prescrit au CCTP d’un (1) mois à compter de la 

date de fin des travaux 
250€ par jour calendaire de retard 

Absence ou retard supérieur à 30 minutes à une réunion ou à un 
rendez-vous de chantier ou à la réception des travaux. 
Est considéré comme absent tout titulaire qui n’est pas 

représenté par une personne compétente ou suffisamment au 
fait du déroulement des travaux prévus au marché. 

 
150€ par absence constatée 

Non-respect du délai d’alerte d’un (1) mois avant la date 
probable à laquelle le montant des ouvrages atteindra le montant 

contractuel des travaux. 
0,5% du montant total du marché subséquent. 

Non-respect des délais d’intervention prévus au CCTP dans le 
cadre de l’astreinte 

500€ par heure de retard 

Retard dans la remise de documents avant et pendant 
l’exécution des travaux (plans, fiches techniques, notes de 

calcul, plannings, essais et contrôles ….) y compris les mises à 
jour pendant l’exécution des travaux 

150€ par jour calendaire de retard    et par document 
non remis 

Retard dans la remise du projet de décompte final dans les 
délais prévus à l’article 12.3 du CCAG-Travaux et tout autre 

document demandé par le maître d’œuvre, le maître d’ouvrage 
ou le coordonnateur SPS à l’issue de la réception des travaux 

150€ par jour calendaire de retard 

Pénalités pour inobservation d’une obligation concernant la sécurité et la protection de la santé des travailleurs 
sur le chantier 

En cas de non-respect par le titulaire du marché subséquent ou 
un de ses sous-traitants des conditions fixées par le présent 

accord-cadre concernant la sécurité et la protection de la santé 
des travailleurs 

150€ par constat et par infraction 



  Procédure : 25TRX08  

 

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 28 sur 51 

 

Manquements relatifs à la règlementation concernant le travail 
dissimulé dans le cadre de l’exécution de la mission. En 

application des dispositions de l’article L.8222-6 du code du 
travail, tout non-respect par le titulaire des prescriptions 
mentionnées aux articles L. 8221-3 à 5 du code précité 

10% du montant du chantier ou du Bon de commande 
correspondant aux travaux concernés 

Autres pénalités liées à l’exécution des travaux et à la gestion du chantier 

Retard dans l’installation ou le repliement des installations de 
chantier 

500€ par jour calendaire de retard 

Non-respect des prescriptions relatives à la signalisation 
générale du chantier ; Pénalité cumulable jusqu’à mise en place 

de la signalisation effective selon les demandes de la MOA 
300€ par jour 

Intervention sans autorisation (sans arrêté, en dehors des 
périodes fixées par l’arrêté ou l’ordre de service 

correspondant…) ou Non-respect des dispositions des arrêtés 
municipaux 

300€ par constat 

Défaut d’affichage d’arrêté sur le domaine public 100€ par constat et par défaut d’affichage 

Utilisation de matériaux non validés par le maître d’œuvre et/ou 
le maître d’ouvrage 

500€ par constat 

Utilisation de véhicule ou d’engin non conforme à la flotte 
proposée par le titulaire 

250€ par jour et par infraction 

Manquement aux règles de sécurité (branchements de gaz 
endommagés, absence de blindage pour toute fouille d’une 

profondeur ≥ 1,30 m, absence d’EPI, EPC…) 
300€ par constat 

Défaut de protection de chantier 500€ par jour et par infraction 

Défaut dans la gestion de déchets de chantier 300€ par infraction constatée 

Non réalisation des réparations des dégradations (mobilier 
urbain, signalisation verticale, éclairage, repères 

topographiques, …) 

500€ par jour de retard par rapport au délai accordé et 
par équipement dégradé 

Absence de débardage pour la collecte des déchets 
100€ pour chaque défaut de présentation des bacs de 

collecte 

Dépôt des matériaux, terres, gravois et autres en dehors des 
zones prescrites 

300€ par constat 

Défaut de nettoyage du chantier, des engins et des voiries 
alentours 

300€ par constat 

Retard dans l’évacuation des gravois hors du chantier 300€ par jour calendaire de retard 

Non-respect du plan de retrait 
150€ par constat pour chaque 

infraction constatée 

Non-respect du cahier des clauses techniques particulières ou du 
mémoire technique de l’entreprise titulaire. 

150€ pour chaque infraction constatée et par jour 
calendaire à compter de la notification de la mise en 

demeure 

Non-présentation des situations et DGD au MOE 150€ par constat 

Retard sur la levée des réserves 1000€ par jour calendaire de retard 

Prescriptions de restriction de circulation : Défaut du non-respect 
des horaires d’intervention ou du respect des prescriptions de 

restriction de circulation. 

500€ par jour et par infraction 

Entrave à la circulation publique, gêne aux riverains : En cas 
d’entrave à la circulation publique, gêne à l’accès des riverains, 

ou entrave à la collecte des ordures ménagères 

 
150€ par jour 

Défaut de protection des arbres : Défaut de protection et/ou 
dégradation des arbres du domaine public  

Le Barème de l’arbre (disponible sur le site 
www.baremedelarbre.fr) sera appliqué afin d’évaluer le 
préjudice subi et de calculer le montant d’un éventuel 

dédommagement.  
A cette indemnité, Vallée Sud Grand Paris se réserve le 
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droit de rajouter tous les frais inhérents aux dégâts 
causés :  

• frais pour la réalisation d’un diagnostic 
phytosanitaire et mécanique,  

• frais pour la réalisation de travaux d’élagage, 
d’abattage, de dessouchage,  

• frais pour la réalisation de travaux de 
replantation (fosse de plantation, fourniture de 
végétaux, plantation, entretien/garantie durant 

2 ans, etc.),  

• frais de gestion du sinistre (heures passées 
pour la constatation des dégâts, pour la gestion 

du dossier, etc.).  
Le montant de ces frais seront calculés sur la base du 
marché correspondant en vigueur correspondant à ces 

prestations à la date de et par le tarif horaire adopté 
chaque année par la collectivité.  

Ces frais seront :  

• soit directement pris en charge par l’auteur des 
dégâts (commande de sa part auprès des 

entreprises titulaires des marchés),  

• soit ajouté à l’indemnité de dédommagement 
due à la collectivité.  

 

Ouvrage réalisé sans visa 200€ par constat 

8. Prix – Variation du prix 

8.1 Forme des prix 

Les prestations faisant l’objet de l’accord-cadre sont réglées comme suit : 

 

Les prestations relatives au marché subséquent sont réglées par application de prix forfaitaires ou de 
prix unitaires, sur la base des prix unitaires « plafonds » détaillés dans le bordereau des prix cadre, 
annexé au présent accord-cadre et dont les modalités seront fixées dans les marchés subséquents.  

 

En cas d’achat de fournitures hors BPC, le coefficient d’approvisionnement, taux maximum applicable 
sur les prix des matériels hors BPC, s’applique au prix d’achat net fournisseur. Il est fixé dans le 
bordereau des prix cadre annexé au présent accord-cadre et dont les modalités seront fixées dans 
les marchés subséquents. 

 

Ainsi, les prix des marchés subséquents devront être inférieurs ou conformes aux prix prévus 
dans l’accord-cadre. 

 

Un marché subséquent fera l’objet d’un montant global et forfaitaire et/ou d’un Bordereau des prix 
unitaires.  

8.2 Contenu des prix 

Les prix du présent accord-cadre et des marchés subséquents qui en découleront sont réputés 
comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation. 
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Ces prix comprendront également les éléments suivants : 

 

- Les frais d’établissement des études d’exécution et des plans d’ateliers et de chantier jusqu’à 
leur approbation par le maître d’œuvre et le bureau de contrôle technique ; 

- Les frais résultant des demandes et observations du maître d’œuvre et du coordonnateur SPS 
; 

- Les frais résultant des dispositions éventuelles du PGCSPS ; 

- L’installation et l’entretien du bureau mis à la disposition du maître d’œuvre ; 

- L’évacuation des déblais impropres dans des décharges agréées ; 

- Le croisement des ouvrages enterrés ; 

- Les panneaux de chantier dont la forme doit être en adéquation avec les exigences du maître 
d’ouvrage ; 

- Les sujétions liées au site du chantier quant aux accès (piste de chantier), environnement, 
nuisances extérieures, écoulement et rabattement de la nappe… 

- Les frais d’entretien des pistes de chantier et des voiries publiques ouvertes à la circulation 
qui seraient souillées par l’activité du chantier ; l’entretien des voiries ouvertes à la circulation 
est réalisé aussi souvent que nécessaire pour garantir la sécurité et le confort des usagers et 
des riverains ; 

- Les frais d’entretien permettant le nettoyage quotidien ainsi que le nettoyage final de la zone 
d’exécution et des ouvrages et, plus généralement, de la participation à l’entretien général ; 

- Les frais de transport ; 

- Les frais d’assurance ; 

- Les frais de cessions, licences et/ou autorisations nécessaires à l’emploi de matériaux, 
prototypes, équipements ou aux procédés nécessaires à l’exécution des travaux ; 

- Les frais d’établissement des devis, des factures ou mémoires, que ceux-ci soient ou ne soient 
pas suivi de travaux ; 

- La fourniture de l’ensemble des éléments annexes, provisoires ou complémentaires, qui, bien 
que ne figurant pas dans les pièces contractuelles, s’avéreraient nécessaires à l’exécution 
des ouvrages dans les règles de l’art ; 

- La fourniture d’échantillons de prototypes ou de maquettes ; 

- La nécessité éventuelle d’exécuter les prestations en dehors des heures normales pour 
respecter les délais contractuels et/ou intégrer les contraintes relatives à l’usage du domaine 
public (travail en plusieurs postes ou en dehors des jours normalement ouvrés) ; 

- Les frais d’essais de laboratoires normalement dus par l’entrepreneur titulaire ; 

- Les frais résultant des essais de vérification des installations et d’établissement des procès-
verbaux correspondants ; 

- La mise en place d’une démarche qualité et d’une démarche de gestion environnementale ; 

- La protection des installations limitrophes, si besoin est, et dans tous les cas, la réparation de 
tous les dommages pouvant résulter de l’exécution des travaux ; 

- Les frais mentionnés au cahier des clauses techniques particulières de l’accord-cadre ainsi 
qu’au cahier des clauses techniques particulières du marché subséquent; 

- Les frais d’outils et d’appareils ; 

- L’ensemble des frais relatifs à la bonne gestion des travaux objets du marché subséquent ; 

- L’ensemble des taxes, impôts et cotisations divers ; 

- D'une façon générale toutes les dépenses et sujétions relevant des conditions d’exécution 
prévues par les pièces du marché ainsi que des obligations réglementaires du titulaire. 

8.3 Variation des prix 
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8.3.1 Variation des prix de l’accord-cadre  

Périodicité de la révision :  

Les prix sont fermes au cours de la première année, et ensuite les prix sont révisables à chaque date 
anniversaire selon le dernier indice publié à la date de transmission de la demande de révision. 

 
Mois d'établissement du prix du marché : 

Les prix du présent accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 
mois de remise des offres (indiqué sur le règlement de la consultation). 

Ce mois est appelé «mois zéro». 

 
Révision du prix de l’accord-cadre : 
Le prix est révisable selon la formule paramétrique décrite ci-après : 
 

𝑃𝑚 = 0,15 + (𝑃0 ×
𝑇𝑃01𝑚

𝑇𝑃010
)                                     

 

𝑃𝑚:     Prix révisé 

𝑃0     :    le prix au mois Mo d'établissement des prix ; 

𝑇𝑃010            :         Valeur de l’index de référence connue des travaux publics même index au mois 
m0 - mois de la remise de l’offre 

𝑇𝑃01𝑚           :  Valeur de l'index de référence connue des travaux publics du mois m – mois de la 
demande révision 
 

Les indices utilisés seront ceux publiés par l’INSEE à la date la plus proche de la période de révision. 
En cas de retard dans la publication des indices, une révision provisoire sera effectuée sur la base 
du dernier indice publié, avec régularisation après publication des indices définitifs. 

 

Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 

Les prix ainsi révisés constitueront le prix de règlement. 
 
 
Conformément au décret 2016-33 du 20 janvier 2016, pour être acceptée, la demande de révision 
devra être accompagnée du calcul de révision pour les prix cadres et comporter : 

• La référence de l’accord-cadre, le cas échéant, des avenants et décisions de poursuivre, 

• Le mois de la révision des prix, 

• Le(s) coefficients de révision accompagné(s) des calculs ayant permis sa (leur) 
détermination, 

• Le montant HT des prix faisant l’objet de la révision de prix, 

• Le taux et le montant de TVA sur la révision, 

• Le montant TTC des prix faisant l’objet de la révision de prix. 

 
Transmission des prix révisés 
 
Le titulaire communique ses nouveaux prix par mail ou par courrier avec les prix révisés à la Direction 



  Procédure : 25TRX08  

 

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 32 sur 51 

 

des Travaux d’Infrastructure de Vallée-Sud - Grand-Paris. Ce document devra faire mention des 
variations en pourcentage par prestation d’une année sur l’autre. Le titulaire pourra transmettre ces 
prix révisés à partir de deux (2) mois avant la date anniversaire de l’accord-cadre et jusqu’à la date 
anniversaire. Le pouvoir adjudicateur disposera d’un délai de deux (2) mois à compter de la réception 
pour valider la révision des prix. En cas de silence à l’issue de ce délai, la révision est considérée 
comme acceptée (sauf en cas de non-respect de la clause butoir et de sauvegarde). Il est rappelé 
qu’il n’est procédé qu’à une seule révision par année d’exécution de l’accord-cadre. Il est également 
précisé que la révision ne s’appliquera que sur les prix suivants la transmission des prix révisés et 
validés et qu’elle ne peut avoir d’effet rétroactif sur les factures d’ores et déjà reçues, payées ou en 
attente de paiement. Au terme du délai de validation de deux (2) mois des prix unitaires et forfaitaires 
révisés, les factures émises doivent intégrer les prix révisés même si le devis initial ne les intégrait 
pas. 
 
Si la demande de révision des prix n’est pas transmise durant la période indiquée au présent article, 
les prix de l’accord-cadre resteront identiques à ceux de l’année écoulée. 
 
Révision des prix nouveaux 
 
Les prix nouveaux établis lors de la période annuelle seront révisés à compter de la révision 
périodique suivante de tous les autres prix déjà référencés au bordereau des prix cadres 
 
Clauses butoir et de sauvegarde 
 
L’évolution des prix ne pourra conduire à une augmentation supérieure à 5 % du prix proposé lors de 
la soumission. En cas de dépassement, le titulaire sera invité à exécuter les prestations au prix 
plafonné. En cas de refus, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier le présent marché 
sans indemnité avec un préavis de quatre (4) mois. 

8.3.1 Variation des prix des marchés subséquents  

Les offres seront établies sur la base des conditions économiques en vigueur au mois correspondant 
au mois de remise des offres des marchés subséquents. 
 
Une révision ou une actualisation de prix pourra, le cas échéant, être appliquée dans les marchés 
subséquent et n’impliquera pas de modifications de l’accord-cadre. Toutefois, le pouvoir adjudicateur 
se réserve le droit de ne pas appliquer de révision de prix. 
 
Le cas échéant, les modalités seront précisées à l'article Révision des prix du Cahier des Clauses 
Administratives Particulières relatives aux marchés subséquent. 

9. Modalités de règlements des marchés subséquents 

9.1 Modalités de règlement du prix 

9.1.1 Demandes de paiement 

La demande de paiement est datée et comporte, selon le cas : 

- les références de l'accord-cadre et du marché subséquent ; 

- le montant des prestations reçues, établi conformément aux stipulations du contrat, hors TVA 
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et, le cas échéant, diminué des réfactions le cas échéant ou le montant des prestations 
correspondant à la période en cause ; 

- la décomposition des prix forfaitaires et le détail des prix unitaires ; 

- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant 
total hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant les variations de prix établies HT 
et TTC 

- en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 
prestations effectuées par l’opérateur économique ; 

- l’application de l’actualisation ou de la révision de prix ; 

- le cas échéant, les indemnités, primes et retenues ; 

- les pénalités éventuelles pour retard ; 

- les avances à rembourser ; 

- le montant de la TVA ou le cas échéant le bénéfice d’une exonération 

- le montant TTC 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de compléter ou de rectifier les demandes de paiement 
qui comporteraient des erreurs ou seraient incomplètes. Dans ce cas, il doit notifier au titulaire la 
demande de paiement rectifiée. 

9.1.2 Transmission des demandes de paiement 

Conformément aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3 du Code de la commande publique, les opérateurs 
économiques doivent transmettre leurs factures sous forme électronique. Pour ce faire, ils doivent 
utiliser le "portail public de facturation" nommé Chorus Pro via l'url : https://chorus-pro.gouv.fr 

L'identifiant SIRET de l'acheteur nécessaire au dépôt d'une facture dans le portail Chorus Pro est le 
suivant : 20005796600018. 

9.2 Délais de paiement 

Les délais dont dispose le pouvoir adjudicateur ou son représentant pour procéder au paiement des 
règlements partiels définitifs et du solde sont fixés à trente (30) jours. 

9.3 Intérêts moratoires 

Le défaut de paiement des avances, des acomptes, des règlements partiels définitifs ou du solde 
dans le délai fixé par l'accord-cadre donne droit à des intérêts moratoires, calculés à compter du 
lendemain de l'expiration dudit délai (ou de l’échéance prévue par le marché) jusqu'à la date de mise 
en paiement du principal incluse (article R. 2192-32 du Code de la commande publique). 

Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales 
de refinancement les plus récentes en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 

9.4 Avance applicable  

Une avance pourra être appliquée dans les marchés subséquents.  

Le cas échéant, le taux, les modalités et conditions de l’avance, ainsi que les conditions de 
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remboursement de l'avance seront précisées dans le Cahier des Clauses Administratives 
Particulières relatif à chaque marché subséquent. 

9.5 Décomptes provisoires et acomptes 

Des acomptes seront versés à minima mensuellement d'après les décomptes provisoires. 

 

Le titulaire d’un marché subséquent à prix unitaires et forfaitaires dresse mensuellement un projet 
d’acompte des travaux exécutés portant les indications suivantes : 

- le nom et adresse du créancier ; 

- le numéro du marché subséquent ; 

- le ou les noms des responsables du chantier; 

- la prestation exécutée ; 

- le montant total des prestations exécutées ; 

- le montant hors taxe des prestations en question ; 

- le taux et le montant de la TVA ; 

- l’actualisation ou les révisions de prix éventuelles avec leur calcul ; 

- le montant cumulé des acomptes précédents (en € HT et TTC en précisant le taux de TVA 
applicable) ; 

- Le montant restant à payer (en € HT et TTC en précisant le taux de TVA applicable) 

- Par décompte le détail des prestations confiées à son sous-traitant ou co-traitant pour le 
paiement direct.la copie des demandes de paiement des cotraitants et des sous-traitants 
agréés le cas échéant et visés par le titulaire et le maître d’œuvre s’il y a un maître d’œuvre 
désigné ; 

- la date de facturation. 

 

Ce projet d’acompte est adressé par défaut à la Direction référente pour l’exécution des travaux. Si 
les pièces contractuelles du marché subséquent indiquent que l’opération est suivie par un maître 
d’œuvre, ces projets d’acompte devront être adressés à un maître d’œuvre. 

 

La demande d’acompte acceptée par les services de Vallée Sud – Grand Paris devient un décompte 
provisoire donnant droit au paiement d’un acompte. Les éléments figurant dans les décomptes 
provisoires mensuels n’ont pas de caractère définitif et ne lient pas les parties contractantes. 

 

Il est précisé que par dérogation à l’article 11.3 du CCAG, le maître d’ouvrage n’assurera pas le 
paiement des approvisionnements constitués en vue de travaux, sauf si les stipulations du CCAP du 
marché subséquent le prévoient expressément. 

 

Par défaut le projet de décompte final correspond au dernier projet de décompte provisoire. 

Dans les conditions prévues au CCAG-Travaux, il sera établi après achèvement des travaux 
comprenant : 

− le rappel du montant ; 

− les décomptes des travaux modificatifs ; 

− les pénalités applicables au titulaire ; 

− le solde des révisions ; 

− l’incidence de la TVA ; 

− le solde à verser. 
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Le titulaire du marché adresse son projet de décompte final signé au maître d’ouvrage ou au maître 
d’œuvre lorsque cela est précisé par les pièces du marché subséquent ou par décision du maître 
d’ouvrage. Cette transmission s’effectue par tout moyen permettant de garantir une date certaine. 

9.6 Décompte général et définitif 

Conformément à l’article 13.4 du CCAG-Travaux, le projet de décompte final est visé par le maître 
d’œuvre le cas échéant et est soumis au maître d’ouvrage. 

 

Par dérogation à l’article 13.4 du CCAG-Travaux, le maître d’ouvrage décide, au regard du projet de 
décompte final adressé par le titulaire et après visa par le maître d’œuvre le cas échéant : 

- Soit de valider et de signer ce décompte, qui revêt alors d’office le caractère d’un 
décompte général et définitif ; 

- Soit de rejeter ce décompte ou de le retourner avec des réserves, auquel cas le titulaire 
est informé par écrit des motifs de rejet, via Chorus Pro. 

- Il est précisé que le maître d’ouvrage adresse au titulaire sa décision de rejeter le projet 
de décompte au plus tard à la plus tardive de ces deux dates : 

- Trente (30) jours à compter de la réception par le maître d'œuvre de la demande de 
paiement finale transmise par le titulaire ; 

- Trente (30) jours à compter de la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de 
la demande de paiement finale transmise par le titulaire. 

 

Si le projet de décompte produit par le titulaire est rejeté ou retourné à celui-ci par le maître d’ouvrage 
avec des réserves, le titulaire devra, dans un délai de trente (30) jours soit produire un nouveau projet 
de décompte, soit refuser de modifier celui-ci, auquel cas il sera fait application des dispositions 
prévues au CCAG-Travaux relatives aux suites à donner après un refus du décompte général par le 
titulaire. Si le titulaire ne produit pas de nouveau décompte ni de décision de refus dans ce délai de 
trente (30) jours à compter de la réception de la décision du maître d’ouvrage, le maître d’œuvre 
établit un décompte général et l’adresse au titulaire par écrit recommandé avec accusé réception. Le 
titulaire disposera d’un nouveau délai de trente (30) jours pour y répondre, soit pour l’accepter, soit 
pour le refuser. A défaut de réponse dans ce délai, ce décompte est transmis au maître d’ouvrage et 
revêt alors le caractère de décompte général et définitif si le maître d’ouvrage l’accepte. 

 

Il est précisé que si le représentant du pouvoir adjudicateur ne notifie pas sa décision d’acceptation 
ou de rejet du projet de décompte final dans les délais susmentionnés, il appartient au titulaire de 
notifier au pouvoir adjudicateur, avec copie au maître d’œuvre le cas échéant, un projet de décompte 
général signé et comprenant les éléments prévus à l’article 13.4.4 du CCAG-Travaux. Par dérogation 
à ce même article, le représentant du pouvoir adjudicateur dispose de quarante-cinq (45) jours pour 
notifier sa décision au titulaire. Si à l’issue de ce délai la décision du maître d’ouvrage d’accepter ou 
de refuser le projet de décompte du titulaire n’est pas notifiée, le titulaire devra adresser une ultime 
relance au représentant du pouvoir adjudicateur par courrier recommandé avec accusé réception. Le 
pouvoir adjudicateur disposera alors d’un délai de trente (30) jours à compter de la réception de ce 
courrier de mise en demeure pour transmettre le décompte général au titulaire, sans quoi le projet de 
décompte général établi par le titulaire revêtira le caractère de décompte général et définitif. 

 

En cas de désaccord entre les parties dûment notifié dans les délais précités sur la teneur du 
décompte, rendant impossible l’établissement du décompte général et définitif, il sera fait application 
des dispositions du CCAG-Travaux notamment en matière de gestion des réclamations. 
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10. Clauses complémentaires 

10.1 Déclaration et obligations du titulaire 

10.1.1 Déclaration du titulaire 

Les autorisations nécessaires au titre du Contrat et les assurances relatives à la prestation seront à 
la charge du Titulaire. Le Titulaire déclare qu’il souscrira et maintiendra, et fera en sorte que son 
Personnel dispose d'une assurance couvrant l’ensemble des risques liés à l’exécution de la 
Prestation. Le Titulaire fournira à l’EPT Vallée Sud-Grand Paris, sur demande de cette dernière, la 
ou les attestations d’assurance correspondantes. 

Le Titulaire déclare : 

• qu'il a obtenu des autorités compétentes toutes les autorisations nécessaires pour exercer son 
activité. 

• qu'il a toutes les autorisations nécessaires à la validité du Contrat et à l’exécution des obligations 
en découlant ; 

• que le Personnel est employé par lui conformément à la réglementation du travail qui lui est 
applicable. 

10.1.2 Obligation de confidentialité 

Engagement du Titulaire 

Le titulaire est astreint à une obligation de discrétion qui lui interdit de communiquer à des tiers tant 

les informations recueillies à l’occasion de la conclusion ou de l’exécution du marché. 

 

A titre de condition déterminante de l’accord avec l’administration, le titulaire, agissant tant pour lui-

même que pour le compte de ses salariés dont il se porte garant, s’engage à conserver la plus stricte 

confidentialité concernant les travaux réalisés par lui à l’administration quand bien même lesdits 

travaux ne seraient pas par nature confidentielle et plus généralement sur toute information qu’il 

pourrait recueillir sur l’administration dans le cadre de ce Marché. 

 

Le titulaire s’interdit de divulguer, directement ou indirectement, en partie ou en totalité, la nature et 

le contenu des prestations et travaux qu’il rend à l’administration, et plus généralement toute 

information obtenue à l'occasion de l'exécution du présent marché et notamment les données 

nominatives.  

 

Les informations dont le titulaire prend connaissance dans le cadre de l’exécution du marché revêtent 

un caractère strictement confidentiel. Ces renseignements ne peuvent, sans autorisation écrite de 

l’administration, être communiqués à d’autres personnes que celles qui ont qualité pour les connaître.  

 

En cas de violation de cette obligation, le marché peut être résilié aux torts exclusifs du Titulaire, en 

application de la sanction prévue à l’article 50.3- J du CCAG-Travaux. Le Titulaire s’engage donc à 

respecter les obligations suivantes et à les faire respecter par son personnel : 

• Ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations qui lui sont confiés, à 

l’exception de celles nécessaires à l’exécution de la prestation prévue dans ce marché, 

l’accord préalable du responsable du fichier est obligatoire. 
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• Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiés dans 

ce marché ; 

• Ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse des 

personnes privées ou publiques, physiques ou morales ;  

• Prendre toutes les mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des 

fichiers informatiques en cours d’exécution du Marché 

• Prendre toutes les mesures de sécurité, notamment matérielle, pour assurer la conservation 

et l’intégrité des documents et informations traités pendant toute la durée du Marché ;  

• Echanger des informations personnelles, sensibles ou des authentifications /identifications 

uniquement de manière chiffrée ; 

• En fin du marché, procéder à la mise à disposition de toutes les données appartenant à 

l’administration; 

• Et en fin du marché, procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés 

stockant des informations saisies. 

 

Durée de la confidentialité 

Le présent engagement de confidentialité est conclu pour la durée couvrant à la fois la phase 

précédant la conclusion et l'exécution de l’accord-cadre, et reste en vigueur pour une durée de 5 ans 

à l’issue de la durée de l’accord-cadre. 

 

Responsabilité en cas de divulgation 

Le Titulaire assume l’entière responsabilité de toute divulgation non expressément autorisée. 

Notamment, il assume le respect du présent engagement par ses salariés et dirigeants, ainsi que par 

ses sous-traitants divers conformément à l’article 1120 du code civil français, et répond envers 

l’administration de tout manquement commis par ces personnes, y compris si elles ont quitté la 

société du Titulaire.  

 

Le Titulaire reconnaît que tout manquement à ces obligations léserait gravement l’administration qui 

se réserve le droit d’engager toute action aux plans civil et pénal. 

10.1.1 Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution du marché. 
 
En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours 
d’exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par l’acheteur afin de se conformer 
aux règles nouvelles donnent lieu à la signature d’une modification du Marché (avenant) par les 
parties au marché. 
 
Pour assurer cette protection, il incombe à l’acheteur d’effectuer les déclarations et d’obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l’exécution des prestations prévues par le marché. 
 
Le Titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont 
applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

10.1.2 Pouvoirs du titulaire 

Le Titulaire ne dispose d’aucun pouvoir pour agir au nom et pour le compte de l’EPT ou pour engager 
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cette dernière. L’EPT VSGP reste seul juge des éventuelles décisions à prendre sur les propositions 
qui lui seront soumises par le Titulaire à l'issue de la Prestation. 

11. Suspension des prestations en cas de circonstances 
imprévisibles 

Lorsque la poursuite de l’exécution de l'accord-cadre est rendue temporairement impossible du fait 
d’une circonstance que les parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son 
ampleur ou du fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou 
modifier de manière importante l'exercice de certaines activités en raison d'une telle circonstance, 
une suspension de tout ou partie des prestations sera prononcée par l'acheteur. Lorsque la 
suspension sera demandée par le titulaire, l'acheteur se prononcera sur le bien-fondé de cette 
demande dans les meilleurs délais. 

Les dispositions de l’article 53.3 du CCAG Travaux seront applicables. 

12. Garanties applicables aux marchés subséquents 

12.1 Garantie de parfait achèvement  

Il est fait application de l'article 44 du CCAG-Travaux relatif aux garanties contractuelles. 

Le maître d'œuvre procède à une visite de parfait achèvement avant l'expiration du délai de garantie 
de parfait achèvement. Le cas échéant, le Titulaire est convoqué. 

Le Titulaire est tenu à une garantie de parfait achèvement pendant une durée d’un (1) an à compter 
de la réception des travaux. 

Au titre de cette garantie de parfait achèvement, le Titulaire doit, à ses frais : 

i. corriger les défauts de conformité relevés dans les procès-verbaux de Réception afin que les 
réserves soient levées dans le respect du calendrier d’exécution 

ii. jusqu'au terme de chaque Période de Parfait Achèvement, corriger les défauts de conformité (en 
ce compris les vices de conception) et autres désordres signalés par le Maître d’ouvrage y compris 
ceux apparaissant après la Réception, sauf si et dans la mesure où ces défauts correspondent aux 
effets de l'usure normale, de l'exploitation ou de l'entretien des ouvrages qui n'aurait pas été exécuté 
conformément aux manuels d'exploitation et d'entretien applicables par le Titulaire ou par 
l'affectataire. 

Au cas où un désordre viendrait à apparaître, le Maître d’ouvrage doit en informer le Titulaire dans 
les meilleurs délais. 

Le délai de garantie de parfait achèvement peut être interrompu par décision du Maître d’ouvrage 
dans les cas suivants : 

- si, à l'expiration du délai de garantie, le Titulaire n'a pas procédé à l'exécution des travaux et 
prestations énoncés, jusqu'à l'exécution complète des travaux et prestations, que celle-ci soit 
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assurée par l'entrepreneur ou qu'elle le soit d'office du fait de l'absence d'exécution de 
l'entrepreneur dans le délai fixé par le Maître d’ouvrage; 

- dès lors qu’une mise en demeure adressée au Titulaire de réparer les désordres affectant un 
ouvrage intervient pendant le délai de parfait achèvement ; 

- si est intentée une action en justice. 

Dans ces hypothèses, le Maître d’ouvrage notifie dans les plus brefs délais au Titulaire l’interruption 
du délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’interruption prend effet à compter de la notification de la mise en demeure ou de la saisine du juge. 

12.2 Garantie de bon fonctionnement  

Conformément aux termes de l'article 1792-3 du code civil, le Titulaire est tenu à une garantie de bon 
fonctionnement pour les éléments d'équipement des ouvrages jusqu'au terme d'une période de deux 
ans à compter de la Réception. 

Le délai de la garantie de bon fonctionnement peut être interrompu par décision du Maître d’ouvrage 
dans les cas suivants : 

- la reconnaissance par le Titulaire de sa responsabilité de manière certaine, non équivoque et 
exempte de toute ambiguïté ; 

- l’exercice d’une action en justice ; 
- la notification d’un état exécutoire ayant pour objet d’autoriser le receveur public à recouvrer 

auprès de l’entrepreneur les sommes destinées à rembourser les travaux de réparation. 

Dans ces hypothèses, le Maître d’ouvrage notifie dans les plus brefs délais au Titulaire l’interruption 
du délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’interruption prend effet à compter de la reconnaissance par le Titulaire de sa responsabilité, de 
notification d’un état exécutoire ou de la saisine du juge. 

12.3 Garantie décennale 

En application des articles 1792 et suivants du code civil, le Titulaire est responsable envers le Maître 
d’ouvrage pendant une durée de dix ans à compter de la réception, des dommages (même 
résultant d'un vice du sol) qui compromettent la solidité des ouvrages réceptionnés ou qui, les 
affectant dans l'un de leurs éléments constitutifs ou l'un de leurs éléments d'équipement, les rendent 
impropres à leur destination. 

Si de tels dommages apparaissent, le Maître d’ouvrage doit en informer le Titulaire dans les meilleurs 
délais. 

Le délai de garantie décennale peut être interrompu par décision le Maître d’ouvrage dans les cas 
suivants : 

- la reconnaissance par le Titulaire de sa responsabilité de manière certaine non équivoque et 
exempte de toute ambiguïté ; 

- l’exercice d’une action en justice ; 
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- la notification d’un état exécutoire ayant pour objet d’autoriser le receveur d’une collectivité à 
recouvrer auprès de l’entrepreneur les sommes destinées à rembourser les travaux de 
réparation. 

Dans ces hypothèses, le Maître d’ouvrage notifie dans les plus brefs délais au Titulaire l’interruption 
du délai tout moyen avec accusé de réception. 

L’interruption prend effet à compter de la reconnaissance par le Titulaire de sa responsabilité, de la 
notification de l’état exécutoire, ou de la saisine du juge. 

12.4 Garantie matérielle 

Le matériel fourni est garanti 12 mois à compter de sa réception sous réserve. 

En application de cette garantie, l’entrepreneur s’engage à remédier à tout vice de fonctionnement 
provenant d’un défaut de conception, de matière, de fabrication et de montage. 

a) La garantie ne s’applique pas dans les cas suivants : 

• accident résultant de causes extérieures, 

• si une avarie ou une défectuosité résulte d’une exploitation et/ou d’une utilisation non-
conforme aux recommandations du fournisseur, 

• pour toutes pièces consommables ayant subi une usure normale de fonctionnement, 

• si des modifications ou des substitutions de pièces ont été effectuées sans l’accord de 
l’entreprise sur des matériels fournis par elle. 

b) La garantie s’exerce de la façon suivante : il appartient à l’entreprise de remédier à ses frais et en 
toute diligence à une avarie ou à une défectuosité couverte par la garantie. 

L’entreprise pourra modifier, si besoin était, et en accord avec le maître d’œuvre, les dispositions de 
mise en œuvre des matériels afin de satisfaire à ses obligations. 

Les pièces remplacées gratuitement sont remises à dispositions de l’entrepreneur et redeviennent sa 
propriété. 

Les pièces de remplacement ou les pièces refaites sont garanties dans les mêmes termes et 
conditions que le matériel d’origine. 

c) Défaut engageant la sécurité des usagers : pendant la période de garantie, l’intervention de 
l’entreprise peut revêtir un caractère d’urgence. C’est pourquoi, il est demandé à l’entreprise de fournir 
un numéro de téléphone de l’ingénieur d’astreinte qui doit connaître la conduite à tenir en pareil cas 
pour les équipements qui le concernent. 

13. Opérations de contrôle et de réception 

Par défaut les opérations de vérification sont exécutées par le pouvoir adjudicateur dans les 
conditions prévues au CCAG-Travaux et au CCTP. Les décisions prises à l’issue de ces opérations 
sont également celles prévues au CCAG-Travaux et au CCTP. 
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Il est précisé toutefois que les pièces contractuelles des marchés subséquents pourront 
éventuellement préciser ou compléter les conditions de réalisation de ces opérations et les suites qui 
leur sont données. 

14. Constatations et constats contradictoires 

Au sens du présent article, la constatation est une opération matérielle, le constat est le document 
qui en résulte. 

Des constatations contradictoires concernant les prestations exécutées ou les circonstances de leur 
exécution sont faites sur la demande, soit du titulaire, soit du pouvoir adjudicateur. 

Les constatations contradictoires faites pour la sauvegarde des droits éventuels de l'une ou de l'autre 
des parties ne préjugent pas l'existence de ces droits ; elles ne peuvent porter sur l'appréciation de 
responsabilités. 

Le pouvoir adjudicateur fixe la date des constatations lorsque la demande est présentée par le 
titulaire. Cette date ne peut être postérieure de plus de huit (8) jours à celle de la demande. Les 
constatations donnent lieu à la rédaction d'un constat dressé, sur le champ, par l’acheteur 
contradictoirement avec le titulaire. 

Si le titulaire refuse de signer ce constat ou ne le signe qu'avec réserves, il doit, dans les quinze (15) 
jours qui suivent, préciser par écrit ses observations ou réserves à l’acheteur. 

Si le titulaire, dûment convoqué en temps utile, n'est pas présent ou représenté aux constatations, il 
est réputé accepter sans réserve le constat qui en résulte. 

Le titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu'il soit procédé à des constatations contradictoires 
pour les prestations qui ne pourraient faire l'objet de constatations ultérieures, notamment lorsque les 
ouvrages doivent se trouver par la suite, cachés ou inaccessibles. A défaut et sauf preuve contraire 
fournie par lui et à ses frais, il n'est pas fondé à contester la décision de l’acheteur relative à ces 
prestations. 

15. Exclusion de l’accord-cadre 

Outre le cas d’exclusion prévu à l’article 3.3 du présent CCAP, il pourra être procédé à l’exclusion 
d’un titulaire du présent accord cadre dans les conditions suivantes : 

- Sur demande expresse de l’attributaire et après acceptation par le pouvoir adjudicateur ; 
- Dès lors que l’attributaire se soit vu infligé au moins dix pénalités dans un même année 

d’exécution de l’accord-cadre représentant un montant total cumulé d’au moins 5 000€ HT et 
après avoir reçu un avertissement écrit et adressé par courrier ou courriel recommandé à 
partir de la huitième pénalité. 

 

Le cas échéant l’exclusion de l’attributaire prend la forme d’un courrier recommandé avec accusé 
réception. Le titulaire disposera alors d’un délai de 21 jours calendaires pour opposer des objections. 
Après ce délai, l’exclusion sera effective de plein droit. 
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16. Assurances applicables aux marchés subséquents 

Le titulaire doit justifier au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie au 
moment de la consultation, puis en cours d’exécution de ses prestations si le contrat dure plus d’une 
année, qu'il est titulaire d'une assurance de responsabilité civile contractée auprès d'une compagnie 
d'assurance de solvabilité notoire, couvrant les conséquences pécuniaires des responsabilités 
pouvant lui incomber à quelque titre que ce soit, y compris du fait de ses sous-traitants ou cotraitants 
si le titulaire est mandataire du groupement, à raison des dommages de toute nature causés au tiers, 
y compris au pouvoir adjudicateur. Cette garantie sera maintenue en vigueur pendant toute la durée 
du contrat. 

 

Les polices d'assurances devront prévoir des montants de garantie suffisants pour la couverture des 
risques encourus et inclure les conséquences de toute solidarité. 

 

Le titulaire s'engage à obtenir de ses sous-traitants la justification de souscriptions d'assurances 
garantissant leurs responsabilités dans les mêmes conditions que celles précisées ci-dessus. 

 

Il s'engage à maintenir les assurances requises en état de validité pour la durée de ses 
responsabilités. 

17. Résiliation de l’accord-cadre et des marchés subséquents 

17.1 Résiliation de l’accord-cadre 

Les dispositions de l’article 50 du CCAG Travaux sont applicables du marché auxquelles s’ajoutent 
les dispositions ci-après. 

17.1.1 Résiliation pour faute 

- Hypothèses de résiliation pour faute 

Le pouvoir adjudicateur peut résilier l’accord-cadre pour faute du titulaire dans les cas suivants 
notamment : 

a) Le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires relatives au travail, 

à la protection des salariés ou à la protection de l'environnement ; 

b) Le titulaire a refusé de représenter ou de restituer des sites, terrains, matériels, 

produits de construction, équipements et approvisionnements qui lui ont été confiés, 

ou il a dégradé ou utilisé de manière abusive ces sites, terrains, matériels, objets et 

approvisionnements ; 

c) Le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels, après 

que le manquement a fait l'objet d'une constatation contradictoire et d'un avis de 

l’acheteur, et si le titulaire n'a pas été autorisé par ordre de service à reprendre 

l'exécution des travaux ; dans ce cas, la résiliation du marché décidée peut être soit 

simple, soit aux frais et risques du titulaire et, dans ce dernier cas, les dispositions de 

l’article 18.1 du CCAP s'appliquent ; 
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d) Dans le cas où le marché prévoit un contrôle de prix de revient, le titulaire a contrevenu 

à ses obligations ; 

e) Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives, réglementaires 

et contractuelles relatives à la sous-traitance ; 

f) Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions prévues 

à l'article 19 du présent CCAP ; 

g) Le titulaire déclare ne pas pouvoir exécuter ses engagements ; 

h) Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 2.3.2 du 

présent CCAP et ces modifications sont de nature à compromettre la bonne exécution 

du marché ; 

i) Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes frauduleux ou à des 
pratiques d’ententes anticoncurrentielle ; 

j) Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la 

confidentialité, à la protection des données à caractère personnel, et à la sécurité, 

conformément au présent contrat ; 

k) Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une interdiction 

d'exercer toute profession industrielle ou commerciale ; 

l) Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents 

produits par le titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés préalablement à 

l'attribution du marché, s'avèrent inexacts ; 

m) En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 

L2142-1, R2142-3, R2142-4 et R2143-3 du code de la commande publique, ou de 

refus de produire les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 à 8 du code 

du travail conformément à l'article R2143-8 du code de la commande publique 

n) Le titulaire méconnait les objectifs de performance de manière grave ou récurrente ; 

o) L’absence d’offres pour les marchés subséquents, de la part du titulaire du présent accord-
cadre, ou des offres jugées inappropriées ou non conformes, 

p) Dans le cas d’une demande de révision de prix dépassant le pourcentage indiqué dans la 
clause butoir. 

 

Sauf dans les cas prévus aux g, i, k, l et n ci-dessus, une mise en demeure, assortie d'un 

délai d'exécution, doit avoir été préalablement notifiée au titulaire et être restée infructueuse. 

 

Dans le cadre de la mise en demeure, l’acheteur informe le titulaire de la sanction 

envisagée et l'invite à présenter ses observations. 

 

Conséquences de la résiliation pour faute 
 

La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales qui 

pourraient être intentées contre le titulaire. 

Le titulaire n’aura droit, en cas de prononcé de la résiliation pour faute, à aucune indemnité. 

17.1.2 Résiliation pour motif d’intérêt général 

L’accord cadre est conclu sans minimum en montant. Par conséquent, En cas de résiliation pour 
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motif d’intérêt général par l’acheteur, aucune indemnité sera verse au titulaire.  

17.1.3 Effets de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte résiliation du marché 
subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure. 

17.2 Résiliation des marchés subséquents 

17.2.1 Résiliation pour faute 

- Hypothèses de résiliation pour faute 

L’acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire dans les cas suivants notamment : 

a. Le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires relatives au travail, 

à la protection des salariés ou à la protection de l'environnement ; 

b. Le titulaire a refusé de représenter ou de restituer des sites, terrains, matériels, 

produits de construction, équipements et approvisionnements qui lui ont été confiés, 

ou il a dégradé ou utilisé de manière abusive ces sites, terrains, matériels, objets et 

approvisionnements ; 

c. Le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels, après 

que le manquement a fait l'objet d'une constatation contradictoire et d'un avis de 

l’acheteur, et si le titulaire n'a pas été autorisé par ordre de service à reprendre 

l'exécution des travaux ; dans ce cas, la résiliation du marché décidée peut être soit 

simple, soit aux frais et risques du titulaire et, dans ce dernier cas, les dispositions de 

l’article 18.1 du CCAP s'appliquent ; 

d. Dans le cas où le marché prévoit un contrôle de prix de revient, le titulaire a contrevenu 

à ses obligations ; 

e. Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives, réglementaires 

et contractuelles relatives à la sous-traitance ; 

f. Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions prévues 

à l'article 19 du présent CCAP ; 

g. Le titulaire déclare ne pas pouvoir exécuter ses engagements ; 

h. Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 2.3.2 du 

présent CCAP et ces modifications sont de nature à compromettre la bonne exécution 

du marché ; 

i. Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes frauduleux ou à des 
pratiques d’ententes anticoncurrentielle ; 

j. Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la 

confidentialité, à la protection des données à caractère personnel, et à la sécurité, 

conformément au présent contrat ; 

k. Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une interdiction 

d'exercer toute profession industrielle ou commerciale ; 

l. Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents 

produits par le titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés préalablement à 
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l'attribution du marché, s'avèrent inexacts ; 

m. En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 

L2142-1, R2142-3, R2142-4 et R2143-3 du code de la commande publique, ou de 

refus de produire les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 à 8 du code 

du travail conformément à l'article R2143-8 du code de la commande publique 

n. Le titulaire méconnait les objectifs de performance de manière grave ou récurrente ; 

o. Le plafond de pénalité pour les prestations est atteint ; 

p. L’absence d’offres pour les marchés subséquents, de la part du titulaire du présent accord-
cadre, ou des offres jugées inappropriées ou non conformes, 

q. Dans le cas d’une demande de révision de prix dépassant le pourcentage indiqué dans la 
clause butoir. 

 

Sauf dans les cas prévus aux g, i, k, l et n ci-dessus, une mise en demeure, assortie d'un délai 

d'exécution, doit avoir été préalablement notifiée au titulaire et être restée infructueuse. 

 

Dans le cadre de la mise en demeure, l’acheteur informe le titulaire de la sanction envisagée 

et l'invite à présenter ses observations. 

 

Conséquences de la résiliation pour faute 
 

La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales qui 

pourraient être intentées contre le titulaire. 

Le titulaire n’aura droit, en cas de prononcé de la résiliation pour faute, à aucune indemnité. 

17.2.2 Résiliation pour motif d’intérêt général 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par l’acheteur d’un marché subséquent à prix 
forfaitaire, le Titulaire a droit à être indemnisé de la perte des bénéfices découlant de l’exécution du 
marché dans une limite de 3 % du montant initial hors TVA du marché, diminué du montant hors TVA 
non révisé des prestations admises. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications nécessaires à la 
fixation de cette partie de l'indemnité, dans un délai d’un (1) mois après la notification de la résiliation 
du marché subséquent. En cas de retard dans la communication des justifications nécessaires, le 
titulaire est déchu de son droit à cette partie de l’indemnité. 

 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par l’acheteur d’un marché subséquent à prix 
unitaires ne comportant pas de montant minimum, le Titulaire ne sera pas indemnisé de la perte des 
bénéfices. 

 

Le Titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, éventuellement 
engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n'aurait pas été prises en 
compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications 
nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité, dans un délai d’un (1) mois après la notification 
de la résiliation du marché. En cas de retard dans la communication des justifications nécessaires, le 
titulaire est déchu de son droit à cette partie de l’indemnité. 

17.2.3 Résiliation après ajournement ou interruption des travaux 
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En application de l’article 8.2 du CCAP, le marché peut être résilié. 
 
Cette résiliation ouvre droit pour le titulaire à indemnité, dans les conditions de l’article 17.2.2 du 
CCAP. 

17.2.4 Résiliation pour ordre de service tardif 

Dans le cas où le marché prévoit que les prestations doivent commencer sur un ordre de service 
intervenant après la notification du marché, si cet ordre de service n'a pas été notifié dans le délai 
fixé par le marché ou, à défaut d'un tel délai, dans les six (6) mois suivant la notification du marché, 
le titulaire peut : 

• soit proposer à l’acheteur une nouvelle date de commencement de réalisation des prestations 

du marché ; les prestations sont alors exécutées aux conditions économiques du marché 

actualisé ou indexé ; si l’acheteur refuse la proposition du titulaire, celui-ci peut demander par 

écrit la résiliation du marché ; 

• soit demander, par écrit, la résiliation du marché. 

Lorsque la résiliation est demandée par le titulaire en application du présent article, elle ne peut lui 
être refusée. Si, ayant reçu l'ordre de commencer les prestations, le titulaire n'a pas, dans un délai 
de quinze (15) jours, refusé d'exécuter cet ordre et proposé une nouvelle date de commencement ou 
demandé la résiliation du marché, il est réputé, par son silence, avoir accepté d'exécuter les 
prestations aux conditions initiales du marché. 
 

Lorsque la résiliation est prononcée à la demande du titulaire en application du présent article, celui-
ci est indemnisé des frais et investissements éventuellement engagés pour le marché et nécessaires 
à son exécution. Il doit, à cet effet, présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai d’un 
(1) mois, à compter de la notification de la décision de résiliation 

17.2.5 Résiliation pour force majeure et imprévision 

Lorsque le titulaire rencontre, au cours de l'exécution des prestations, des difficultés techniques 
particulières, dont la solution nécessiterait la mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le 
montant du marché, l’acheteur peut résilier le marché, de sa propre initiative ou à la demande du 
titulaire. 

 

Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait d'un événement ayant le 
caractère de force majeure, l’acheteur résilie le marché. 

 

Lorsque l’acheteur résilie le marché pour force majeure ou imprévision, le titulaire a droit à une 
indemnité de résiliation correspondant à l’ensemble des dépenses utilement engagées, strictement 
nécessaires à l’exécution du marché qui n'aurait pas été prise en compte dans le montant des 
prestations payées et dûment justifiées par le titulaire (ou ses prestataires et sous-traitants) : il 
incombe au titulaire d'apporter toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie de 
l'indemnité, dans un délai de d’un (1) mois après la notification de la résiliation du marché. 

18. Mesures coercitives 

18.1 Exécution aux frais et risques  
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18.1.1 Exécution des prestations aux frais et risques du Titulaire en cas de 
manquement aux termes du Marché 

Conformément à l’article 52 du CCAG Travaux, lorsque le titulaire ne se conforme pas aux stipulations 
du marché (accord-cadre ou marché subséquent) ou aux ordres de service, le maître d’ouvrage le 
met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé et proportionné, par une décision qui lui ait 
notifiée par écrit. Sauf urgence, ce délai n'est pas inférieur à quinze (15) jours à compter de la date 
de notification de la mise en demeure.  
 
Si le titulaire n'a pas déféré à la mise en demeure, la poursuite des prestations par un tiers peut être 
ordonnée, aux frais et risques du titulaire, ou la résiliation du marché peut être décidée. La décision 
de poursuite des prestations par un tiers, en lieu et place du titulaire, est notifiée au titulaire par le 
maître d’ouvrage. 
 
Pour assurer la poursuite des prestations, en lieu et place du titulaire, il est préalablement procédé, 
le titulaire étant présent ou ayant été dûment convoqué, à la constatation des prestations exécutées 
et des approvisionnements existants ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel du titulaire et à la 
remise à celui-ci de la partie de ce matériel qui n'est pas utile à l'achèvement des prestations. 
 
Dans le délai de trente (30) jours suivant la notification de la décision de poursuite des prestations 
par un tiers, le Titulaire peut être autorisé par ordre de service à reprendre l'exécution des prestations 
s'il justifie des moyens nécessaires pour les mener à bonne fin. Après l'expiration de ce délai, la 
résiliation du Marché pour faute du Titulaire peut être prononcée par le Maître d’ouvrage. 

18.1.2 Exécution des prestations aux frais et risques du Titulaire en cas de résiliation 
du Marché pour faute du Titulaire 

Le maître d’ouvrage peut également faire procéder à l'exécution des prestations prévues par le 
marché, aux frais et risques du titulaire, en cas de résiliation du marché pour faute du titulaire. 
 
Pour l'achèvement des prestations, il est passé un marché, conformément à la réglementation en 
vigueur, avec un autre opérateur économique. Ce marché de substitution est transmis pour 
information au titulaire défaillant. Par exception, le décompte général du marché résilié ne sera notifié 
au titulaire qu'après règlement définitif du nouveau marché passé pour l'achèvement des prestations. 

18.1.3 Conséquences de l’exécution des prestations aux frais et risques du titulaire 

Le titulaire, dont les prestations font l'objet des stipulations du présent article, est autorisé à en suivre 
l'exécution sans pouvoir entraver les ordres du maître d’ouvrage. 
 
Les excédents de dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations 
aux frais et risques du titulaire, sont à la charge du titulaire. Dans le cas d'une diminution des 
dépenses, le titulaire ne peut en bénéficier, même partiellement. 
 
S'il n'est pas possible au maître d’ouvrage de se procurer, dans des conditions acceptables, des 
prestations exactement conformes à celles dont l'exécution est prévue dans les documents 
contractuels du Marché, il peut y substituer des prestations équivalentes. 

18.1.4 Titulaire constitué sous la forme d’un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire 
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Dans le cas d'un Marché passé avec un groupement conjoint dont le mandataire est solidaire de 
chacun des membres, les stipulations particulières ci-après sont applicables. 
 

Défaillance d’un membre du groupement 

Si l'un des membres du groupement ne se conforme pas aux obligations qui lui incombent pour 
l'exécution des prestations qui lui sont attribuées dans l'acte d'Engagement, le maître d’ouvrage le 
met en demeure d'y satisfaire.  
 

Exécution des prestations aux frais et risques du titulaire en cas de manquement aux termes du 
Marché, la décision étant adressée au Mandataire. 

 
La mise en demeure produit ses effets, sans qu'il soit besoin d'une mention expresse à l'égard du 
mandataire.  
 
Si le membre du groupement défaillant n’a pas déféré à la mise en demeure dans le délai imparti, le 
Mandataire est tenu de se substituer au membre du groupement défaillant pour l'exécution des 
prestations dans le mois qui suit l'expiration de ce délai. Ce délai peut être réduit en cas d’urgence. 
A défaut, les mesures coercitives peuvent être appliquées au membre du groupement défaillant 
comme au mandataire.  
 

Défaillance du Mandataire du groupement dans son rôle de mandataire 

Si le mandataire ne se conforme pas aux obligations qui lui incombent en tant que représentant et 
coordonnateur des autres membres du groupement, il est mis en demeure d'y satisfaire. 
 

Exécution des prestations aux frais et risques du titulaire en cas de manquement aux termes du 
Marché. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, le maître d’ouvrage invite les entrepreneurs conjoints à 
désigner un autre Mandataire parmi les autres membres du groupement, dans le délai de trente (30) 
jours.  
 
En l’absence de désignation dans ce délai, le cocontractant exécutant la part financière la plus 
importante à réaliser d'ici la fin du Marché à la date de cette modification devient le nouveau 
mandataire du groupement.  
 
Le nouveau mandataire, une fois désigné, est substitué par Avenant à l'ancien dans tous ses droits 
et obligations dans son rôle de mandataire. 
 

Défaillance du mandataire du groupement dans l’exécution de ses prestations 

Lorsque le mandataire est défaillant dans l'exécution des prestations qui lui sont attribuées dans l’Acte 
d'Engagement, il est mis en demeure d'y satisfaire.  
 

Exécution des prestations aux frais et risques du titulaire en cas de manquement aux termes du 
marché. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, les mesures coercitives peuvent être appliquées 
immédiatement au mandataire.  
 
Le maître d’ouvrage et les autres membres du groupement peuvent convenir dans le mois qui suit 
l’expiration du délai imparti par la mise en demeure que l’un des autres membres du groupement peut 
être substitué au mandataire dans l'exécution des prestations qui lui sont attribuées dans l'Acte 
d'Engagement. Un nouveau mandataire est alors désigné. Défaillance du Mandataire du groupement 
dans son rôle de Mandataire. Ce délai peut être réduit en cas d’urgence. 
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A défaut d’accord des Parties, le maître d’ouvrage a la faculté : 

- Soit de résilier la totalité du marché pour faute ; 
- Soit de proposer aux autres membres du groupement en expriment le souhait, de poursuivre 

leurs prestations dans le cadre d'un groupement réduit à eux seuls. Un nouveau mandataire 
est alors désigné. Défaillance du Mandataire du groupement dans son rôle de mandataire.  

 
Un Avenant désigne alors la part des prestations exclues du Marché, celles restant à fournir par 
chacun des membres du groupement ainsi réduit, et le nouveau Mandataire de ce groupement 

18.2  Ajournement et interruption des travaux 

18.2.1 Ajournement des travaux 

Conformément à l’article 53 du CCAG Travaux, l'ajournement des travaux peut être décidé par le 
maître d’ouvrage. Il est alors procédé, suivant les modalités indiquées à l'article 14 du CCAP, à la 
constatation des travaux exécutés et des matériaux approvisionnés. 
Le titulaire, qui conserve la garde du chantier, a droit à être indemnisé des frais que lui impose cette 
garde et du préjudice qu'il aura éventuellement subi du fait de l'ajournement. 
Une indemnité d'attente de reprise des travaux peut être fixée. 
 
Si, par suite d'un ajournement ou de plusieurs ajournements successifs, les travaux ont été 
interrompus pendant plus d'une année, le titulaire a le droit d'obtenir la résiliation du marché, sauf si, 
informé par écrit d'une durée d'ajournement conduisant au dépassement de la durée d'un an indiquée 
ci-dessus, il n'a pas, dans un délai de quinze (15) jours, demandé la résiliation. 

18.2.2 Interruption des travaux 

Au cas où deux acomptes successifs n'auraient pas été payés, le titulaire peut, trente (30) jours après 
la date de remise du projet d’acompte pour le paiement du deuxième de ces acomptes, prévenir, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, l’acheteur de son intention d'interrompre les 
travaux au terme d'un délai d’un (1) mois. 
 
Si, dans ce délai, il n'a pas été notifié au titulaire, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, une décision ordonnant la poursuite des travaux, le titulaire peut les interrompre. 
Au cas où la poursuite des travaux a été ordonnée et sans préjudice du droit éventuel du titulaire à 
indemnité compensatoire, les intérêts qui lui sont dus par suite du retard dans le paiement des 
acomptes périodique sont majorés de 50 % à compter de la date de réception de la lettre 
recommandée mentionnée à l'alinéa 2 du présent article. 
 
Au cas où le titulaire a régulièrement interrompu les travaux en application des alinéas 1 et 2 du 
présent article, les délais d'exécution des prestations sont de plein droit prolongé du nombre de jours 
compris entre la date de l'interruption des travaux et celle du paiement des acomptes en retard. Si le 
paiement du premier au moins des acomptes en retard n'est pas intervenu dans le délai de six (6) 
mois après l'interruption effective des travaux, le titulaire a le droit de ne pas les reprendre et de 
demander par écrit la résiliation du marché. 

19. Documents à produire jusqu’à la fin de l’exécution du 
marché 
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Le Titulaire produit, tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de l'exécution du marché, 
les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail, notamment :  

- une attestation délivrée par l’administration sociale compétente, établissant que le Titulaire 
est à jour de ses obligations sociales et datant de moins de 6 mois ; 

- un document garant de l’inscription du Titulaire au registre du commerce et des sociétés ou 
au répertoire des métiers (numéro unique d'identification SIREN, cadre d’identification, ou 
autres documents, un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités 
des entreprises pour les personnes physiques ou morales en cours d'inscription) ; 

- la liste nominative des salariés étrangers employés par le Titulaire et soumis à l’autorisation 
de travail prévue à l’article L5221-2 du code du travail. Cette liste, établie à partir du registre 
unique du personnel, précisera pour chaque salarié :  

1° sa date d'embauche ;  
2° sa nationalité ;  
3° le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 
 

A compter de la date de notification du Marché et jusqu’à la fin de l’exécution de celui-ci, devront être 
produits annuellement :  

1. une attestation délivrée par l’administration fiscale établissant que le Titulaire est à jour de ses 
obligations fiscales pour l’année N-1 ;  

2. les attestations d’assurances pour risques professionnels. 
 
En cas d’inexactitude ou de non-production des documents et renseignements, l’accord-cadre pourra 
être résilié pour faute du Titulaire. 

20. Différends 

En cas de différends entre les parties, il sera fait application de l’article 55 du CCAG Travaux. 

La loi française est seule applicable. 

Le Tribunal compétent est celui du lieu d’exécution des prestations. 

21. Dérogations aux documents généraux 

- Article 4.1 - Pièces constitutives de l’accord-cadre 

• Dérogation à l’article 4.1 du CCAG Travaux sur l’ordre de priorité des pièces 
contractuelles. 

- Article 6.1 - Période de préparation 

• Dérogation à l’article 28.1 du CCAG Travaux : la période de préparation est fixée à 1 mois, 
hors délai d’exécution. 

- Article 6.4 - Installation, organisation, sécurité et hygiène des chantiers 

• Dérogation à l’article 31.3 du CCAG Travaux : les démarches administratives (autorisations, 
signalisation) sont à la charge du titulaire. 

• Dérogation à l’article 34.1 du CCAG Travaux : le titulaire prend à sa charge exclusive les 
dégradations causées aux voies publiques. 

- Article 6.5 - Augmentation du montant des travaux 

• Dérogation à l’article 14.4 du CCAG Travaux sur le dépassement du montant contractuel 
des travaux. 

- Article 6.7 - Repliement des installations 
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• En précision de l’article 37 du CCAG Travaux, obligation renforcée sur le nettoyage et 
repliement, avec sanction en cas de retard. 

- Article 7 - Pénalités 

• Dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux : aucun seuil d’exonération des pénalités. 

• Dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG Travaux : pas de plafonnement des pénalités. 

- Article 8.3 - Variation des prix 

• Plusieurs modalités spécifiques différentes du CCAG, notamment l’usage de prix plafonds, 
coefficients d’approvisionnement, et intégration de prix nouveaux sans avenant dans 
certains cas. 

- Article 2.10 - Clause de réexamen 

• Détaille des modalités de réexamen par dérogation à l’article 13.1 et 13.4 du CCAG 
Travaux (prix nouveaux deviennent contractuels sans avenant). 

 
 

 


